
N. 26

Conseil de la Region de BruxeIles-Capitale Brusselse Hoofdstedelijke Raad

Seance pleniere
du jeudi 20 juin 1991

Plenaire vergadering
van donderdag 20 juni 1991

SOMMAIRE INHOUDSOPGAVE

Pages

EXCUSES 825 VERONTSCHULDIGD

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE: VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE;

Prise en consideration 825 Inoverwegingneming

PROJET ET PROPOSITION D'ORDONNANCE
ONTWERP EN VOORSTEL VAN ORDON-

NANTIE

Projet d'ordonnance relatifau droit a la fourniture
minimale d'electricite 825

Ontwerp van ordonnantie met betrekking tot het
recht op een minimumlevering van elektriciteit

Proposition d'ordonnance (M. Drouart et
consorts) garantissant un minimum de fourni-
ture d'eau, de gaz et d'electricite aux personnes
physiques et interdisant les coupures unilatera-
les de fourniture

Discussion generate. — Orateurs: Mine de
TSercIaes, rapporteur, M. De Coster, rap-
porteur, M. Anciaux, Secretaire d'Etat
adjoint au Ministre des Finances, du Bud-
get, de la Fonction publique et des Rela-
tions exterieures, M. Drouart, Mmes Sten-
gers, Jacobs, MM. Vandenbossche, de
Patoul, Mme de T'Serclaes

Discussion des articles

825

825

836

Voorstel van ordonnantie (de heer Drouart c.s.)
houdende een minimale levering van water,
gas en elektriciteit aan natuurlijke personen
en het verbod eenzijdig de levering afte snijden

Algemene bespreking. — Sprekers: mevrouw
de T'Serclaes, rapporteur, de heer De Cos-
ter, rapporteur, de heer Anciaux, Staatsse-
cretaris toegevoegd aan de Minister belast
met Pinancien, Begroting, Openbaar
Ambt en Exteme Betrekkingen, de heer
Drouart, de dames Stengers, Jacobs, de
heren Vandenbossche, de Patoul, mevrouw
de T'Serclaes

Bespreking van de artikelen



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Pages Biz.

PROPOSITION DE RESOLUTION VOORSTEL VAN RESOLUTIE

Proposition de resolution portant:
— creation d'une commission mixte de concerta-

tion entre les institutions regionales et les
milieux de population d'origine etrangere de
la Region de Bruxelles-Capitale;

— releve exhaustifdes differents problemes a sou-
mettre a concertation;

— adoption de la Charte des devoirs et droits
pour une cohabitation harmonieuse des popu-
lations bruxelloises

Discussion generate. — Orateurs: MM. Le-
maire, rapporteur, Garcia, rapporteur, M.
Moureaux, Ie President, M. Guillaume,
Mme Schoenmaekers

ORDRE DES TRAVAUX

VOTES NOMINATIFS

Votes reserves

840

840

851

852

852

Voorstel van resolutie houdende:
— oprichting van een gemengde commissie ter

overleg tussen de gewestelijke instellingen en
de bevolkingsgroepen van buitenlandse oor-
sprong in het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest;

— de exhaustieve iijst van de verschillende ter
overleg voor te leggen problemen;

— aanneming van het Handvest van plichten en
rechten voor een vreedzame samenleving van
de Brusselse bevolkingsgroepen

Algemene bespreking. — Sprekers: de heren
Lemaire, rapporteur, Garcia, rapporteur,
de heer Moureaux, de Voorzitter, de heer
Guillaume, mevrouw Schoenmaekers

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

NAAMSTEMMINGEN

Aangehouden stemmingen

840

840

851

852

852

ORDRE DES TRAVAUX 854 REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN 854

VOTE NOMINATIF 855 NAAMSTEMMING 855

Vote sur 1'ensemble du projet d'ordonnance 855
Stemming over het geheel van het ontwerp van

ordonnantie 855

824



Seance pleniere dujeudi 20juin 1991
Plenaire vergadering van donderdag 20juni 1991

PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 14 h 15.
De vergadering wordt geopend om 14 u. 15.

M. Beghin et Mme Guillaume-Vanderroost
prennent place au bureau

De heer Beghin en Mevrouw Guillaume- Vanderroost
nemen plaats aan het bureau

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 20juin 1991.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 20juni 1991 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

Mme Neyts-Uyttebroeck, M. Andre.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consid6ration de:

— La proposition d'ordonnance (Mme Willame et
consorts) instaurant un code bruxellois de la nature (n° A-
126/1—90/91).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
Aan de orde is de inoverwegingneming van:
— Het voorstel van ordonnantie (mevrouw Willame c.s.)

tot instelling van een Brusselse natuurcode (nr. A-126/1 — 90/
91).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
— La proposition d'ordonnance (M. Clerfayt) organisant

un regime d'aides economiques pour les invesfissements en
faveur de 1'environnement (n0 A-129/1 — 90/91).

Pas d'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission des Affaires economiques, char-
gee de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique
de 1'Emploi et de la Recherche scientifique.

— Het voorstel van ordonnantie (de heer Clerfayt) ter
invoering van een stelsel voor economische hulpverlening bij
milieuvriendelijke investeringen (nr. A-129/1 — 90/91).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Economische

Zaken, belast met het Economisch beleid, de Energie, het
Werkgelegenheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

— La proposition d'ordonnance (M. Huygens et consorts)
sur 1'etablissement d'un rapport sur «1'etat de 1'environnement
bruxellois» (n0 A-130/1 — 90/91).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Het voorstel van ordonnantie (de heer Huygens, c.s.)

tot opstelling van een verslag over «de toestand van het
Brusselse leefmilieu» (nr. A-130/1 — 90/91).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
— La proposition d'ordonnance (M. Debry et consorts)

visant a ameliorer la procedure d'attribution de logements
sociaux (n° A-131/1 — 90/91).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,

de la Politique fonciere et du Logement.
— Het voorstel van ordonnantie (de heer Debry, c.s.)

tot yerbetering van de toekenningsprocedure inzake sociale
woningen (nr. A-131/1 — 90/91).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Ruimtelijke Orde-

ning, het Grondbeleid en de Huisvesting.
PRO JET D'ORDONNANCE RELATIF AU DROIT A LA

FOURNITURE MINIMALE D'ELECTRICITE
PROPOSITION D'ORDONNANCE (M. DROUART ET

CONSORTS) GARANTISSANT UN MINIMUM DE
FOURNITURE D'EAU, DE GAZ ET D'ELECTRICITE
AUX PERSONNES PHYSIQUES ET INTERDISANT
LES COUPURES UNILATERALES DE FOURNITURE

Discussion generate
ONTWERP VAN ORDONNANTIE MET BETREKKING

TOT HET RECHT OP EEN MINIMUMLEVERING
VAN ELEKTRICITEIT

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE (DE HEER
DROUART C.S.) HOUDENDE EEN MINIMALE LEVE-
RING VAN WATER, GAS EN ELECTRICITEIT AAN
NATUURLIJKE PERSONEN EN HET VERBOD EEN-
ZIJDIG DE LEVERING AF TE SNIJDEN

Algemene bespreking
M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour

appelle la discussion generate du projet et de la proposition
d'ordonnance.
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Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp en van het voorstel van ordonnantie.

La discussion generate est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a Mme de T'Serclaes, rapporteur.

Mme de T'Serclaes, rapporteur. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, dans son expose intro-
ductif, Ie Secretaire d'Etat a rappele que la declaration de
1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale stipulait que des
mesures seraient prises en matiere de politique energetique, au
benefice des personnes socialement defavorisees. Le present
projet d'ordonnance est une premiere mesure prise dans ce
cadre.

Ce projet regle le droit a une fourniture minimale d'electri-
cite, matiere qui ressortit aux competences des Regions.

Le Secretaire d'Etat a rappele ensuite les mesures prises
depuis 1984 par le Comite de controle de 1'electricite et du
gaz. II a souligne, a cet egard, que le projet d'ordonnance se
distingue sensiblement des mesures prises par le Comite de
controle. En effet:

1. Le projet d'ordonnance donne une base legate a 1'utilisa-
tion de 1'electricite, c'est-a-dire qu'une fourniture minimale
d'electricite est reconnue comme etant un droit.

2. Le projet d'ordonnance garantit une fourniture d'elec-
tricite ininterrompue, ce qui n'est pas le cas dans les mesures
prevues par le Comite de controle.

3. Dans le projet d'ordonnance, chaque abonne peut
demander un reducteur de puissance a deux amperes, indepen-
damment de sa situation sociale. Cette possibilite decoule de
la reconnaissance du droit a la fourniture minimale.

4. Pour les menages en difficulte, une enquete sociale est
prevue. Les Regions n'etant pas competentes pour imposer
cette tache aux CPAS, cette mission est confiee aux communes.

Pour sa part, 1'auteur de la proposition a mis en evidence
les differences entre le projet et sa proposition en insistant sur
le fait que celle-ci porte a la fois sur 1'eau, le gaz et 1'electricite.

La Commission, dans le cadre de 1'examen de ce projet, a
precede a des auditions. C'est ainsi qu'ont ete auditionnes les
representants de la Coordination gaz-eau-electricite et d'ATD
Quart-Monde, d'une part, et les representants des intercom-
munales de distribution, d'autre part.

Pour sa part, la Coordination gaz-eau-electricite a souligne
que, des 1'hiver 1983,1'attention des partenaires de la Coordi-
nation a ete alertee par des situations dramatiques de coupures
d'energie et d'eau et leurs consequences sociales, ainsi qu'a
propos des plans de paiement et de 1'application des recom-
mandations du Comite de controle electricite-gaz par les
societes.

Pour la Coordination, la fourniture de biens vitaux, tels
que 1'electricite, le gaz et 1'eau, ne peut etre comparee a la
fourniture d'autres biens comme la nourriture, les vetements
ou le logement, pour des raisons fondamentales: la situation
de monopole dont jouissent les societes de distribution; la
situation de secteur protege dont beneficient les producteurs;
la situation de service public des societes de distribution — les
communes dans leur grande majorite ont transfere cette mis-
sion aux societes de distribution en contrepartie des dividendes
qui leur sont distribues —; 1'association du public et du prive
qui permet aux societes de distribution de beneficier d'une
taxation tres favorable.

Ces raisons, jointes au fait que 1'electricite en Belgique est
une des plus cheres d'Europe, plaident pour une prise en
compte des retombees et des couts sociaux de cette distribution
par les societes. De plus, en ce qui concerne 1'interruption des
fournitures, les societes de distribution ne peuvent etre en
meme temps «juge et partie», se faire justice elles-memes.

Les representants de la Coordination ont aussi indique que
dans une region urbaine comme la Region bruxelloise, la
question du chauffage est plus cruciate encore que celle de
1'eclairage, d'ou le regret de la Coordination de ne pas voir ce
sujet traite par le projet d'ordonnance.

Pour ce qui concerne le projet d'ordonnance lui-meme, la
Coordination a souligne qu'au sujet de «1'eau» la GEE de
Bruxelles appuyee par la Ligue des Droits de 1'Homme affirme
que «les coupures d'eau sont inacceptables dans les logements
habites».

A propos du projet et de la proposition en discussion, elle
a souligne que 1'affirmation d'un droit, et surtout 1'exercice de
ce droit, devrait faire disparaitre la situation d'arbitraire. II
s'agit d'un droit a une fourniture ininterrompue sauf coupure
par voie judiciaire, et d'un droit qui vaut pour tous.

Elle a fait remarquer que la fourniture minimale limitee a
deux amperes est inacceptable. Ce seuil de consommation
garantit uniquement une fonction d'eclairage moyen, et il
oblige a faire executer a 1'exterieur des travaux menagers
courants a un cout insupportable pour un menage deja en
difficulte financiere. La taille du menage doit etre prise en
compte egalement. La Coordination recuse 1'argument selon
lequel le seuil de contort que procurerait quatre amperes est
susceptible de demobiliser le consommateur pour le paiement
de sa facture.

Elle a souligne finalement que 1'accompagnement social ne
portera ses fruits que s'il est souhaite librement par 1'abonne;
dans les autres cas, c'est une ingerence dans la vie privee,

Pour leur part, les representants d'ATD Quart-Monde ont
souligne qu'ils approuvaient sans reserve 1'idee d'instaurer un
minimum de droits en matiere de fourniture d'energies de
premiere necessite.

Les coupures, frequentes en quart-monde, sont non seule-
ment graves en elles-memes en raison des inextricables difficul-
tes materielles qu'elles creent, mais sont surtout vecues en
termes d'humiliation et ont des repercussions dans de multiples
domaines fondamentaux de la vie sociale; emploi, scolarite
des enfants, vie familiale. La consecration de droits en la
matiere contribuerait a renforcer 1'ensemble des droits econo-
miques, sociaux et culturels contenus dans les instruments
internationaux ratifies par la Belgique, en montrant que la
proclamation de ces droits peut se concretiser.

Pour ce qui concerne 1'ordonnance elle-meme les represen-
tants d'ATD Quart-Monde ont fait un certain nombre de
remarques comme: deux amperes d'electricite sont insuffi-
sants. Us ne permettent, par exemple, pas de repasser des
vetements. Quatre amperes constituent un minimum. Les
minima prevus devraient etre modalises pour les grandes
families.

Outre les questions de competence de la Region de Bruxel-
les-Capitale, pourquoi renvoyer vers la commune alors que
1'interlocuteur naturel, en matiere d'aide sociale est le CPAS?

Le dialogue entre le client et la societe est tres souvent
difficile. Le personnel du distributeur qui rencontre la clientele
au quotidien devrait etre mieux forme aux realites vecues en
milieu .pauvre.
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La facturation reste toujours difficile a comprendre. Dans
certains cas, il se peut que Ie consommateur doive etre «edu-
que» a Peconomie. En realite, cet aspect des choses est lie a
un dialogue satisfaisant avec les distributeurs.

Pour les autres remarques, je m'en refere au rapport ecrit,
n'ayant repris ici que celles qui m'ont paru les plus significati-
ves. La discussion qui s'en est suivi a essentiellement porte:
sur la maniere dont Ie systeme fonctionnait actuellement; sur
Ie tarif social; sur 1'accompagnement social; sur Ie statut juridi-
que des personnes aidees; sur les compteurs ajetons.

La Commission a ensuite precede a 1'audition des represen-
tants des intercommunales de distribution.

Apres avoir rappele quel etait Ie fonctionnement des inter-
communales, les representants de celles-ci ont indique les
mesures prises depuis Ie milieu des annees 80 dans cette proble-
matique. Us ont insiste sur plusieurs points:.

1. Le contact avec Ie client est primordial. Lorsque ce
contact existe, il est rare qu'une solution ne puisse etre trouvee.

2. Les conventions avec les CPAS ont porte leurs fruits.
3. Les plans de paiement sont aujourd'hui I'instrument le

plus efficace et le plus employe pour resoudre les difficultes.
Us ont ensuite explique le systeme actuel de facturation et

fourni diverses statistiques a ce propos qui figurent au rapport.
Par rapport au projet d'ordonnance lui-meme, ils ont voulu

attirer 1'attention du Conseil sur les problemes lies a la genera-
lisation du placement d'un limiteur ainsi que sur divers aspects.
Ainsi, selon eux: le limiteur ne devrait etre place que sur
demande soit du client, soit du CPAS ou de la commune, ainsi
que pour les categories sociales justifiant d'une protection
particuliere.

C'est le CPAS qui doit etre le partenaire et vis-a-vis du
fond et pour faire les enquetes sociales; les communes ne sont
pas outillees pour cela.

La latitude devrait etre laissee aux distributeurs de substi-
tuer un compteur a budget aux limiteurs de deux amperes.

La discussion qui s'est engagee ensuite a porte sur: les
factures et versements intermediaires, les compteurs a budget,
le cout du projet d'ordonnance, la possibility de prevoir un
limiteur pour la fourniture en gaz, le role des CPAS et leur
efficacite dans ce domaine ainsi que la collaboration qui existe
a ce propos avec les societes de distribution, la formation des
personnes qui entrent en contact avec les clients en difficulte,
le profil social des personnes qui ont subi des coupures, la
problematique du deux ou du quatre amperes.

Pour le detail de ces discussions, je m'en refere au rapport
ecrit. (' Applaudlssements sur les banes PSC.)

M. le President, — La parole est a M. De Coster, rappor-
teur.

M. De Coster, rapporteur. — Monsieur le President, Mes-
dames, Messieurs, la discussion generale a permis a un membre
qui n'est autre que 1'auteur de la proposition d'ordonnance,
discutee conjointement avec le projet, de regretter que la
problematique des coupures de gaz et d'eau n'ait pas ete
evoquee lors des auditions et, par ailleurs, de souhaiter recevoir
des informations complementaires a propos du compteur a
budget. Est-il vrai, demandait-il notamment — et la question
merite certainement d'etre soulignee —, qu'une societe qui est
egalement distributrice de gaz peut avoir comme pratique de
profiter de la pose d'un compteur a budget a la suite de

difficultes de payer une facture d'electricite pour recuperer en
meme temps une eventuelle dette concernant le gaz?

En ce qui concerne les coupures de gaz et les coupures
d'eau, le Secretaire d'Etat rappela la difficulte technique de
limiter la distribution du gaz, meme si des recherches a ce sujet
ont lieu actuellement. II souligna egalement qu'au contraire
de 1'electricite, le gaz pouvait etre remplace par d'autres formes
d'energie et que, par ailleurs, 1'interruption et la remise en
service du gaz posaient de graves problemes de securite.

Tout en insistant sur 1'urgence d'adopter en priorite le
projet d'ordonnance concernant 1'electricite, appuye en cela
par la majorite des membres de la commission, le Secretaire
d'Etat, apres avoir rappele qu'il n'etait pas competent en ce
qui concerne les problemes de 1'eau, n'exclut pas la possibility
de legiferer en matiere de coupures de gaz.

A propos du compteur a budget, le Secretaire d'Etat repon-
dit qu'il n'avait pas ete associe a 1'experience en cours a Saint-
Gilles, experience soutenue par la CEE dans le cadre de ses
projets de lutte centre la pauvrete, et qu'il avait recu 1'assu-
rance orale de la part de la societe concernee qu'il n'etait
nullement question de recuperer une eventuelle dette de gaz
par 1'intermediaire d'un compteur a budget.

Un autre membre refletant 1'opinion de la majorite des
membres de la commission tint a souligner 1'utilite du projet
d'ordonnance depose, tout en enumerant cinq lignes de force
importantes devant figurer dans le projet d'ordonnance
amende:

1. accompagnement social effectue par le CPAS;

2. definition par 1'Executif de categories sociales ciblant
les personnes visees par le projet d'ordonnance;

3. exclusion des communs d'immeubles et des locaux inoc-
cupes du champ d'application de 1'ordonnance;

4. placement de limiteur de puissance apres une tentative
d'etablissement d'un plan de paiement;

5. puissance minimale garantie a 4 amperes.

Le but de 1'Qrdonnance, en effet, et nous sommes ici
au coeur de la philosophic du projet, n'est pas de fournir
gratuitement de 1'electricite, mais de permettre a certaines
personnes de ne pas etre victimes de coupures unilaterales.

Le Secretaire d'Etat se declara d'accord sur ces lignes de
force a partir du moment ou 1'ordonnance, et c'est essehtiel,
maintenait le droit a une fourniture minimale d'electricite.

Signalons enfin, pour terminer 1'evocation des debats ayant
eu lieu lors de la discussion generale, le souhait d'un membre
d'eviter que le nom d'un menage concerne par le placement
d'un limiteur soit communique a 1'autorite communale sans
accord de ce dernier et le regret d'un.autre membre de constater
que certains conseillers assistant aux debats faisaient partie du
conseil d'administration d'une intercommunale distributrice
d'electricite.

La discussion du projet d'ordonnance article par article
donna lieu au depot de 53 amendements qui figurent en annexe
au rapport ecrit.

Les amendements adoptes par la commission ont essentiel-
lement permis de traduire dans le projet d'ordonnance les cinq
lignes de force que j'ai evoquees plus haut.

Quant aux amendements rejetes ou retires parce que deve-
nus sans objet, ils visaient surtout:
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— ajoindre la problematique des coupures de gaz et d'eau
a celle des coupures d'electricite;

— a subordonner Ie placement d'un limiteur de puissance
electrique a 1'accord ecrit de 1'abonne ou a une decision judi-
ciaire;

— a empecher que Ie nom d'un client qui sollicite aupres
d'une compagnie Ie placement d'un limiteur soit d'office com-
munique a la commune; et

— enfin, a fixer a une intensite de cinq amperes la fourni-
ture minimale d'electricite.

Je voudrais pour terminer mon rapport, vous resumer
brievement les idees essentielles du projet d'ordonnance tel
qu'il a ete adopte par la commission, apres amendements.

Un droit a une fourniture minimale d'electicite fixee a
quatre amperes est instaure pour tous les menages.

Comment ce droit est-il garanti?
En cas de non-paiement, pour les categories sociales qui

beneficieront d'une protection speciale, categories fixees par
arretes de 1'Executif, la compagnie d'electricite ne peut proce-
der a une interruption totale de fourniture.

Les categories sociales qui ne beneficient pas de protection
speciale et qui se trouvent devant une difficulte de paiement
ont la possibility, selon certaines modalites, de demander par
ecrit a la compagnie Ie placement d'un limiteur de puissance
electrique, ce qui empeche egalement 1'interruption de fourni-
ture.

Par ailleurs, les communes, averties par les compagnies
d'electricite, sont chargees d'aider les consommateurs en diffi-
culte en etablissant un plan de paiement des dettes et un plan
d'accompagnement. L'organisme ayant signe avec 1'entreprise
d'electricite une convention de collaboration en vue de preve-
nir les coupures sera charge par la commune de proceder a
cette tache sociale.

Enfin, les frais qui decoulent de ces dispositions seront
compenses par un fonds d'entraide, cree par 1'Executif de la
Region de Bruxelles-Capitale, alimente et gere sous controle
de 1'Executif par les entreprises d'electricite.

Le projet d'ordonnance tel qu'amende a ete adopte par les
membres de la commission par dix voix pour et une abstention.
(' Applandissements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen (op de tribune). — Mynheer de Voorzit-
ter, Dames en Heren, allereerst wens ik de verslaggevers te
feliciteren met het uitgebreide verslag en de nuttige infonnatie
die erin vervat is.

Ik verheug mij over de sedert enkele jaren bij de leden van
het Controlecomite voor de Elektriciteit en het Gas aanwezige
bereidheid om een regeling uit te werken voor elektriciteitsver-
bruikers met financiele problemen. Het heeft sedert 1980 de
maatregelen ter zake nog uitgebreid, een typereglement opge-
steld en aanbevelingen ten dienste van de aangeslotenen
gedaan aan de maatchappijen.

Vorig jaar werd daarenboven afgesproken de elektriciteit
niet meer af te sluiten bij degenen die van een specifiek sociaal
tarief genieten. Daarnaast herhaalde men de beslissing dat
ieder aangesloten gezin een afbetalingsplan en/of een vermo-

gensbeperker van 2 ampere kan aanvragen, in welk geval
de elektriciteitslevering evenmin kan worden stopgezet. De
distributiemaatschappijen hebben rekening gehouden met de
aanbevelingen van het Comite en het voorgestelde typeregle-
ment overgenomen, als gevolg waarvan conventies met de
OCMW's werden gesloten.

Hoe zeer ik mij ook verheug over de aanbevelingen van
het Controlecomite, de maatregelen van de distributiemaat-
schappijen en de met de OCMW's aangegane overeenkomsten,
toch kan niet worden ontkend dat een dergelijk op voluntaristi-
sche basis gesteund beleid jaarlijks kan worden gewijzigd.

Dit ontwerp van ordonnantie moet precies een wettelijke
basis geven aan dergelijke maatregelen. Meer zeifs, het beoogt
het in de wet inschrijven van het recht op een minimale levering
van elektriciteit. Dit is het fundamentele beginsel van dit
ontwerp van Ordonnantie. Dit past volledig in de evolutie naar
een menswaardige samenleving.

Ik herlees mijn tekst uit de Memorie van Toelichting:
Pendant la deuxieme partie du XXs siecle, la societe mondiale
a evolue de plus en plus vers le respect de la democratic et
de la justice sociale. Dans cet ordre d'idees, la Declaration
universelle des droits de 1'hommejoue un role important. Ces
droits de 1'homme ne sont pas uniquement valables dans le
cadre de la paix mondiale ou de la lutte centre 1'intolerance
et la violence, mais aussi sur le plan des garanties pour une
existence humaine. Dans ce contexte, on peut mentionner le
droit a un revenu, le droit a 1'habitat, le droit a 1'enseignement,
etc. Par analogie, on pourrait parler du droit a 1'approvisionne-
ment minimal en energie.

Brussel heeft hiermee de primeur in Belgie aangezien het
Waalse decreet enkel voorziet in een duidelijke controle door
de oprichting van een gemeentelijke adviescommissie die
optreedt ingeval van afsluiting en niet-naleving van het afbeta-
lingsplan, maar niet spreekt over een fundamenteel recht.
Indien de Raad dit ontwerp van ordonnantie goedkeurt, zai
er geen discussie, actie ofresolutie meer nodig zyn in het begin
van de winter om te voorkomen dat een aantal inwoners van
het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest wegens moeilijkheden
een mensonwaardig bestaan zouden leiden.

Hoewel de verslaggevers reeds duidelijk maakten waarom
de ordonnantie zich beperkt tot een recht op minimale levering
van elektriciteit, zai ik dit nog even toelichten.

Voor levering van gas zijn er alternatieven. Het is daaren-
boven technisch moeilijk of zeifs onmogelijk de levering van
gas te beperken aangezien een bepaalde druk vereist is.

Ik ben niet bevoegd maatregelen af te kondigen in verband
met de levering van water en heb er bij de Commissie van de
Raad op aangedrongen hier het welgekende Franse spreek-
woord te huldigen «Ie mieux est 1'ennenii du bien» en dit
ontwerp van ordonnantie inzake de elektriciteitslevering alvast
goed te keuren. Ik zai in ieder geval de mogelijkheid onderzoe-
ken een gelijkaardige ordonnantie inzake levering van gas in
te dienen.

Ik ben zeer tevreden over de constructieve geest in uw
commissie naar aanleiding van de discussie over dit ontwerp
van ordonnantie; zowel de lede'n van de meerderheid als van
de oppositie hebben bijgedragen tot de standkoming van het
ontwerp. Zij hebben een voorbeeld gegeven hoe aan ernstig
politick werk ten gunste van het algemeen welzijn kan worden
gedaan over de partijgrenzen been.

Over de in commissie aan de tekst aangebrachte wijzigin-
gen kan ik het volgende zeggen. Ik heb mij van bij het begin
verzet — de meerderheid heeft mij daarin gesteund — amende-
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menten te aanvaarden die het fundamentele beginsel van het
recht zouden hebben ondermijnd of afgebroken.

Ten eerste, het optreden van de rechtbank dat voorkwam
in het oorspronkelijke ontwerp, is weggevallen. Schorsing van
levering, zonder beslissing van de rechtbank over de kwade
trouw van de wanbetaling, is evenwel enkel mogelijk wanneer
de factuur, na aanmaning en ingebrekestelling, niet werd
betaald, wanneer geen aanvraag werd gedaan tot plaatsing
van een vermogensbeperker, waar dus duidelijk sprake is van
de kwade trouw, en bij personen die niet behoren tot een
sociale categorie; dus enkel wanneer geen wil tot betalen,
beperken of in te gaan op een afbetalingsplan is vastgesteld
bij aangeslotenen die niet van het sociaal tarief genieten.

De tweede wijziging bestond erin de vermogensbeperker
van 2 op 4 ampere te brengen. Zorgzame aangeslotenen wor-
den best niet gestraft door de plaatsing van een vermogensbe-
perker tot 2 ampere, waardoor niet alleen hun levensomstan-
digheden worden bemoeilijkt, maar waardoor de
huishoudkosten nog worden opgedreven. Dan ziet men zich
immers genoopt een beroep te doen op wasserettes of de
stomerij en moet de strijk worden uitbesteed.

De derde wijziging betreft het inschrijven van sociale cate-
gorieen die het absoluut recht op een minimale levering
behouden.

Ik kom nu tot de door de Executieve te nemen besluiten.
Ten eerste, naast degenen die nu reeds van een sociaal tarief
genieten, zullen er ook personen, die tijdelijk en onverwacht
betalingsmoeilijkheden hebben ten gevolge van onvoorziene
vermindermg of verdwijning van het inkomen wegens een
plotse werkloosheid, een ziekte of invaliditeit of ingevolge het
overlijden of het verdwijnen van de inkomensverwerver, bij de
sociale categorieen worden gerekend.

Ten tweede, de Executieve • moet, in uitvoering van
artikel 8, de eerstkomende dagen een besluit over de oprichting
van het Hulpfonds uitvaardigen. In dit besluit moeten de
samenstelling van de Raad van Beheer — artikel 8 geeft reeds
aan hoe dit moet gebeuren —, de working en het bedrag, dat
zai overeenstemmen met dat van het huidige hulpfonds dat
aan de OCMW's in het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest
wordt verdeeld — dus ongeveer 20 miljoen — worden vastge-
legd.

Dit besluit zai, naast de twee bestaande verdeelsleutels —
thans 75 pet. in functie van het aantal genieters van het
gewaarborgd minimum inkomen verstrekt door het OCMW
en 25 pet. in functie van de bevolking van de gemeente —,
weliswaar in een andere verhouding, een derde criterium bevat-
ten, namelijk het aantal geplaatste vermogensbeperkers.

Hiennee geef ik slechts de richting van de door de Execu-
tieve te nemen, uitvoeringsmaatregelen aan.

Tenslotte in verband met het experiment met budgetmeters
in Sint-Gillis. Ik zai er niet over uitweiden. Toch wens ik het
volgende te laten opmerken.

Een dergelijk project is in Belgie, in vergelijking met Groot-
Brittannie waar de tellers meestal bij de deur van de apparte-
menten worden geplaatst, minder interessant aangezien deze
zich bij ons meestal in de kelder bevinden, wat hen moeilijker
consulteerbaar maakt en het signaal ervan zeker moeilijker
hoorbaar.

Bovendien is het experiment enkel uitgevoerd bij steuntrek-
kers van het OCMW. Daarbij kan overigens de vraag worden
gesteld of deze mensen wel bekwaam zijn een dergelijk ingewik-
keld instrument als de budgetmeter te hanteren.

Vergeten wij evenmin dat het hier gaat over een voorafbe-
taling, een prefinanciering van de elektriciteitsbedrijven, door
OCMW-trekkers of sociale minstbedeelden. Mij lijkt dit toch
een beetje paradoxaal.

In ieder geval, het experiment in Sint-Gillis beoogt afslui-
tingen te voorkomen door de plaatsing van een vermogensbe-
perker te vervangen door de plaatsing van een budgetmeter.
Indien de aangeslotene echter — het gaat over OCMW-trek-
kers — na verbruik van het krediet dat in de sleutel werd
opgeladen, over geen geld meer beschikt, is er wel degelijk
afsluiting van levering. Weinu, dit is natuurlijk tegenstrijdig
met de bepalingen van de ordonnantie. De elektriciteitsbedrij-
ven moeten derhalve zeer snel onderzoeken hoe het systeem
van de voorafbetalingsmeter of budgetmeter kan worden
gecombineerd met een vermogensbeperker van 4 ampere.
Technisch moet het wellicht mogelijk zijn een minimale leve-
ring van 4 ampere in de sleutel te garanderen.

Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren, ik achtte deze
inleiding nuttig om het debat in goede orde te laten verlopen.
(Applaus.)

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, je vous propose
de cloturer des maintenant la liste des inscrits dans ce debat.

Je demande que les interventions soient particulierement
concises car six orateurs sont deja inscrits. Si nous voulons
terminer les votes vers 18 heures, chacun devra faire un effort
de concision.

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues.je voudrais, avant d'entamer la discussion
generale, adresser trois remerciements. Le premier s'adresse a
M. le Secretaire d'Etat Anciaux qui, a tout moment, a reconnu
le caractere premier de la proposition que notre groupe a
deposee sur la problematique des coupures et qui a egalement
ouvert le dialogue. A plusieurs reprises j'ai pu rencontrer des
membres de son cabinet et examiner en concertation avec eux
s'il etait possible d'arriver a un accord sur un certain nombre
de points. Je tiens done a le remercier tout particulierement.

Dans un deuxieme temps, je tiens a remercier les membres
de la Coordination gaz-eau-electricite. Je crois que tous les
Collegues ici presents connaissent ces personnes qui, depuis
de longues annees, ont ouvert ce debat important. Si, incessam-
ment, un projet d'ordonnance sera vote, elles y sont pour
quelque chose. Je tiens a le dire et a les remercier pour la
reflexion qu'elles ont apportee de par leur experience, leur
enthousiasme et leur dynamisme.

Enfin, dans un troisieme temps, je remercie les deux rap-
porteurs, Mme de T'Serclaes et M. De Coster, pour 1'excellent
rapport qu'ils ont redige des debats qui ont eu lieu en commis-
sion.

Cela etant dit,je voudrais rapidement presenter la proposi-
tion d'ordonnance que le groupe Ecolo a deposee en vue de
definir un droit d'approvisionnement en energie premiere,
c'est-a-dire en electricite et en gaz, de meme qu'un droit a un
approvisionnement minimum en eau.

En fait, quel est 1'historique de la problematique? Souve-
nez-vous, le phenomene de 1'interruption unilaterale de fourni-
ture d'electricite par les societes distributrices chez les debiteurs
defaillants a commence a. se developper d'une maniere specta-
culaire a partir de 1984. II a fallu, en fait, la conjonction de
plusieurs facteurs pour que le probleme prenne cette ampleur.
II y a eu deux hivers consecutifs particulierement rudes et
rigoureux et 1'augmentation incessante du prix de 1'energie

829



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

ainsi que les effets de la crise economique sur une frange de
plus en plus importante de la population. Pertes d'emploi,
multiplication des statuts precaires, surendettement de's mena-
ges ont provoque une chute des revenus disponibles et 1'impos-
sibilite, dans certains cas, de faire face a des frais fixes crois-
sants. Voila pour 1'historique.

Mais, quels sont les principaux objectifs de la proposition
d'ordonnance que nous avons deposee?

Cette proposition vise a etablir un droit a un approvision-
nement minimum d'energie, et en eau.

L'objectif global, etant, comme 1'a souligne Ie Secretaire
d'Etat, d'assurer un droit a la dignite humaine, ce qui nous
semble tout a fait fondamental.

Notre proposition — j'en parlerai dans quelques in-
stants — n'a pas ete retenue, car elle n'avait plus d'objet a
partir du moment ou Ie projet d'ordonnance depose par 1'Exe-
cutif concernant uniquement 1'electricite avait ete retenu par
la majorite.

Comparant Ie projet et la proposition, je voudrais mettre
en exergue un certain nombre de differences et insister sur 1'un
ou 1'autre point qui nous semble fondamental. Comme j'ai
deja eu 1'occasion de Ie dire, notre proposition ouvre un droit
a 1'approvisionnement minimum en electricite, mais egalement
en gaz et en eau. Permettez-moi de vous dire que je ne com-
prends pas 1'attitude de la majorite et des conseillers ici pre-
sents. Au mois de janvier de cette annee, notre groupe avait
depose une proposition de resolution — soutenue a 1'unanimite
— dont 1'objectif etait non seulement d'assurer 1'approvision-
nement minimum en electricite mais egalement en gaz pendant
la periode hivernale. Cette proposition, qui malheureusement
n'a pas ete retenue, constituait, pour nous, 1'expression de
1'urgence et de 1'importance de legiferer aussi en ce qui
concerne 1'approvisionnement minimum en gaz.

A notre avis, 1'approvisionnement en electricite prevu dans
Ie projet constitue une reconnaissance indirecte du droit a la
dignite humaine. Mais ce droit passe aussi par la necessite
d'un approvisionnement en gaz et tres certainement en eau.
Le groupe Ecolo deposera dans les prochains jours une propo-
sition d'ordonnance visant a assurer cet approvisionnement
minimum en eau puisque, malheureusement, la proposition
d'ordonnance deposee dans un premier temps n'a pas ete
retenue.

Le Secretaire d'Etat nous a dit que 1'approvisionnement
minimum en gaz serait envisage ulterieurement et que le mieux
etait 1'ennemi du bien. II ne nous a guere convaincus. En effet,
on pouvait tres bjen debattre de la proposition d'ordonnance
tant en ce qui conceme 1'eau que le gaz. Comme j'ai eu
1'occasion de le dire en commission, je deplore que le debat
concernant 1'eau n'ait pas ete ouveri, Vous avez, Monsieur le
Secretaire d'Etat, souligne que ce probleme n'etait pas de
votre competence. Nous regrettons en tout cas ce manque de
coordination dans 1'etude de certains dossiers au sein de votre
Executif.

Je voudrais maintenant examiner le projet. II faut mettre
en evidence certains points positifs qui seront certainement
appuyes par les membres de la majorite. II garantit partielle-
ment une forme de droit a un approvisionnement minimum
en electricite. C'est un plus pour certaines categories de person-
nes. L'amperage est porte a quatre amperes. C'est egalement
un plus. Tout le monde connait le decret wallon du minilec
prevoyant un minimum de deux amperes. II y a done la un
element neuf. C'est important. Toute la reflexion entamee au
sein des coordinations et autres associations a certainement
pese dans 1'apport positifde ce projet.

II n'en reste pas moins — c'est mon role en tant que
membre de 1'opposition — qu'il faut emettre un certain nom-
bre de critiques et de reserves, lesquelles nous semblent suffi-
santes pour justifier une abstention lors du vote de ce projet.

Le projet precise en son article 4, dernier alinea, que
1'entreprise d'electricite communique par ecrit le nom du
menage concerne a la commune. J'estime qu'il s'agit la d'une
atteinte au respect de la vie privee. Nous savons tres bien
que le mot «commune» contenu dans le projet d'ordonnance
signifie en fait le CPAS.

Monsieur le Secretaire d'Etat, vous avez evoque, il y a
quelques minutes a cette tribune, la Charte de sauvegarde des
droits de 1'homme et des libertes fondamentales. Je voudrais
a mon tour y faire reference et vous lire 1'article 8 qui stipule:

«Toute personne a droit au respect de sa vie privee et
familiale, de son domicile et de sa correspondance. II ne peut
y avoir ingerence d'une autorite publique dans 1'exercice de ce
droit que pour autant que cette ingerence est prevue par la loi
et qu'elle constitue une mesure qui, dans une societe democrati-
que, est necessaire a la securite nationale, a la surete publique,
au bien-etre economique du pays, a la defense de 1'ordre et a
la prevention des infractions penales, a la protection de la
sante ou de la morale, ou la protection des droits et libertes
d'autrui.»

Monsieur le Secretaire d'Etat, Chers Collegues, si dans un
premier temps, sous une certaine forme — et c'est un plus que
j'ai souligne — vous accordez un droit a la dignite humaine
en assurant un minimum d'approvisionnement en electricite,
il n'en reste pas moins que vous ne respectez pas la vie privee
des personnes. C'est pourquoi notre groupe a depose un amen-
dement precisant qu'une personne peut, si elle le desire, deman-
der que ses coordonnees ne soient pas communiquees au CPAS
ou a la commune. Vous me repondez que si le nom de ces
personnes est communique, c'est en vue de leur apporter une
aide sociale. Mais vous savez tres bien qu'un accompagnement
social ne fonctionne reellement que si les personnes concernees
sont partie prenante pour le recevoir, pour collaborer avec les
travailleurs sociaux. II est clair que si, de maniere imperative
et unilaterale, leur nom est communique au CPAS, nous
n'avons aucune garantie que cette aide sociale produira reelle-
ment ses effets.

Par ailleurs, nous regrettons que la deuxieme mouture du
projet — on peut considerer qu'il s'agit d'une deuxieme mou-
ture etant donne les amendements importants deposes par la
majorite — contienne une definition de categories de personnes
dont les droits seront assures. Ce sont les personnes les plus
fragilisees dans notre societe et nous pensons que c'est une
erreur que de definir ces categories, parce que cela signifie que
ceux qui sont juste en deca d'un certain seuil de revenus ont
droit a une aide, alors que ceux qui sont juste au-dessus
ne 1'ont plus. C'est entretenir la pauvrete dans une certaine
lethargie, une situation de dependance et ce n'est certainement
pas un service que nous apportons a ces personnes de les
maintenir dans cette precarite.

Comment peut-on justifier qu'en deca d'un certain seuil
de revenus quantifie en termes financiers, 1'on n'ait plus droit
a une aide sociale, C'est en tout cas ce que propose le projet
d'ordonnance puisque les noms ne sont plus alors directement
communiques a la commune ou au CPAS. Cela nous parait
etre un recul par rapport au premier projet de 1'Executif.

Une autre critique fondamentale concerne 1'absence de
recours a la Justice. Dans un Etat de droit, il est inadmissible
qu'une societe distributrice d'electricite, qui assure done un
service tout a fait fondamental pour le maintien de la dignite
humaine, qui detient par ailleurs un monopole, puisse unilate-
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ralement fermer des compteurs d'electricite et prendre un
certain nombre de decisions sans recours possible a la justice.
Cela nous parait inadmissible et c'est la raison pour laquelle
nous avons depose un deuxieme amendement a 1'article 5,
allant dans ce sens.

Comme 1'a deja dit un des deux rapporteurs, nous souli-
gnons de notre cote, par rapport a ces societes de distribution,
1'ambigui'te d'un certain nombre de mandataires ou d'elus
regionaux qui sont a la fois juge et partie, puisqu'ils sont
membres des conseils d'administration de ces societes et egale-
ment membres de notre Conseil. II y a la un debat ideologique,
un debat de fond. Ces intercommunales, on Ie sait, sont des
intercommunales mixtes. La question meritait d'etre posee.

J'ajoute qu'un troisieme amendement a etc depose, que je
justifierai tout a 1'heure. II est de moindre importance par
rapport aux trois critiques fondamentales que nous tenons a
emettre au sujet du projet: 1'absence de garanties quant au
droit a la vie privee, la definition de categories de personnes,
1'absence de recours a la justice.

Pour conclure, je dirai que Ie debat en cours centre 1'exclu-
sion sociale est tres certainement difficile. Nous devrons en
tout cas Ie mener a long terme. Toutefois, Ie projet n'apportera
qu'une solution partielle et c'est la notre deception. Le projet
se revele trop timide pour supprimer a long terme 1'exclusion
sociale et, surtout, pour assurer definitiyement un droit a la
dignite humaine. (' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a Mme Stengers.

Mme Stengers. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, le texte adopte par la Commission
presente de notables ameliorations par rapport au projet de
1'Executif. .

En effet, 1'obligation d'obtenir une decision judiciaire
avant de proceder a une coupure et de prouver la mauvaise
foi du menage a ete supprimee. Pareil systeme ne pouvait, en
effet, qu'engendrer des abus quand on connait la lenteur de
la Justice en raison de 1'arriere judiciaire, du grand nombre
d'affaires portees et, surtout, des moyens dilatoires dont ne se
seraient pas prives les mauvais payeurs.

Par ailleurs, la disposition qui prevoyait le placement auto-
matique d'un limiteur de puissance, apres mise en demeure,
pour tous les menages n'ayant pas acquitte leurs factures a ete
supprimee elle aussi. Cependant des problemes demeurent.

De facon generate, 1'on peut s'interroger sur la necessite
meme de 1'ordonnance. Chacun sait en effet que, depuis 1985,
des mesures de prevention des coupures d'electricite ont ete
adoptees par les intercommunales qui suivaient en cela les
recommandations du Comite de Controle de 1'Electricite et du
Gaz.

Chaque annee, depuis 1985, ces mesures de prevention ont
ete affinees. Ainsi, des le debut de 1'annee 1991, des mesures
ont encore ete prises: elles visent a etendre considerablement
le placement d'un limiteur de puissance comme formule alter-
native a la coupure de fournitures. Ces mesures vont done
dans le meme sens que le texte qui nous est soumis avec,
toutefois, une difference essentielle, a savoir que le droit pour
un menage au placement d'un limiteur n'intervient qu'apres
un contact direct entre ce menage et 1'intercommunale. Cette
prise de contact peut avoir lieu lors du passage d'un agent au
domicile du menage, ou par telephone ou encore par ecrit.

Dans la pratique, apres rappel de paiement de la facture,
intervient la mise en demeure qui indique au menage la possibi-
lite de recourir au CPAS, signale egalement la possibility

de demander un limiteur et joint une formule de demande.
L'information est transmise au CPAS et, en cas de non-
paiement, un delegue de 1'intercommunale rend visite au
menage pour etablir un plan de paiement si necessaire.

Ce n'est que lors de la deuxieme visite du delegue de
1'intercommunale, et lorsque le menage a refuse le placement
d'un limiteur, qu'une coupure peut intervenir. II faut done
savoir que 1'actuelle procedure de recouvrement des factures
est nettement plus sociale que celle qui est appliquee par
d'autres services publics comme 1'eau et le telephone. II faut
aussi savoir qu'en definitive, sur base d'une statistique de 1989,
le nombre de coupures de plus de sept jours ne depasse pas
1 400 dans la Region de Bruxelles.

S'interroger sur la necessite meme de 1'ordonnance, c'est
en fait se demander si 1'on ne va pas nuire a 1'evolution des
procedures de recouvrement en figeant la situation avec tous
les inconvenients que cela presente.

Inconvenients pour les menages, car certains se verront
imposer des limiteurs alors que les methodes souples des inter-
communales qui travaillent en connexite avec les CPAS peu-
vent eviter le placement. '

Inconvenients pour les intercommunales qui auront plus
de difficultes a tester et generaliser des formules alternatives
telles le placement d'un compteur a budget. II a ete rappele a
cette tribune que celui-ci implique que le menage assure mieux
la responsabilite de la gestion de son budget electricite et cela
lorsqu'il a deja une grosse dette vis-a-vis du fournisseur. Cet
element est important pour contrer 1'objection qui consiste a
dire qu'avec le systeme du compteur a budget, ce seraient les
menages qui devraient prefinancer leurs fournitures.

Inconvenients encore, et i lne faut pas I'oublier, pour les
communes car la generalisation du placement d'un limiteur va
engendrer des couts qui vont se repercuter immediatement
dans les dividendes que touchent annuellement les communes.

Ces reflexions sur la necessite meme de 1'ordonnance
n'emanent pas du seui PRL.

De nombreuses remarques et critiques allant dans ce sens
ont ete formulees en janvier dernier par la Conference des
bourgmestres qui regroupe tous les bourgmestres et, partant,
est le reflet des preoccupations de tous les partis de la majorite
et de 1'opposition, hors Ecolo.

Un autre probleme demeure. Le texte adopte par la Com-
mission prevoit deux situations tres differentes. Celle des
menages demunis et celle des autres menages.

L'article 4 stipule, en effet, que 1'Executif de la Region
de Bruxelles-Capitale pourra etablir la categoric sociale des
menages demunis auxquels un limiteur de puissance sera auto-
matiquement impose en cas de non-paiement et d'absence d'un
plan de paiement de dettes. Cela heurte non seulement les
convictions liberates mais egalement celles de la Coordination
gaz-eau-electricite qui a pu s'exprimer en audition lors des
travaux de la Commission.

Je cite le passage du rapport reprenant les propos de Mme
Hujoel, page 16: «En matiere de placement d'un limiteur, je
prefere qu'il soit effectue a la demande de la personne
concernee, solution plus respectueuse de la dignite humaine et
qui evite une ingerence de 1'autorite dans la vie privee.»

Creer deux categories, celle des nantis et celle des pauvres
auxquels 1'on imposera le limiteur est une vision dangereuse.
Cela signifie que 1'on est declare pauvre ou riche, que 1'on
definit un seuil de pauvrete sur base de criteres fatalement
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subjectifs car, et c'est heureux, il y a mobilite dans la situation
financiere des menages.

Creer la categoric des demunis, n'est-ce pas figer les pau-
vres dans leur situation de pauvrete?

II aurait ete plus justifie que 1'on s'en tienne Ie cas echeant
a une categoric deja existante, celle des beneflciaires du tarif
social specifique qui ont du faire la demande de pareil tarif et
qui ne paient plus qu'un prix unitaire d'energie moindre avec
suppression de la redevance. Cette categoric sociale a, en effet,
deja manifesto son souhait d'etre specifiquement aidee.

Mais Ie projet adopte par la Commission va bien au-
dela puisque 1'Executif pourra librement delimiter la categoric
sociale des demunis. C'est vraiment regrettable.

Par ailleurs, il faut souligner qu'une revendication des
intercommunales et de la Conference des Bourgmestres a ete
suivie puisque la collaboration entre les CPAS et les distribu-
teurs n'est pas compromise via les enquetes sociales et la
repartition du Ponds d'Entraide pour financer ces enquetes.
Pour repondre aux objections du Conseil d'Etat et ne pas
conferer des obligations regionales aux CPAS, Ie texte propose
un libelle qui fait indirectement, mais effectivement, allusion
au role des CPAS puisqu'il est question de «1'organisme avec
lequel 1'entreprise d'electricite a signe une convention de colla-
boration en vue de prevenir les coupures».

Cette formule hypocrite est indispensable, nous Ie savons,
eu egard aux actuelles competences regionales.

Mais c'est regrettable pour les menages puisque Ie texte de
1'ordonnance devrait etre reproduit sur les rappels de paiement
et les mises en .dsmeure et que nous n'avons pas la la certitude
d'une bonne comprehension de 1'ordonnance par les menages
concernes.

En conclusion, Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, si, comme je 1'ai souligne tout au debut,
Ie PRL se rejouit de plusieurs ameliorations apportees au texte
initial par Ie travail en Commission, il ne pourra qu'emettre un
vote d'abstention en raison du danger que represente 1'article 4
avec cette creation d'une categoric sociale de demunis.
{' Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Jacobs.

Mme Jacobs. — Monsieur Ie President, c'est avec un pro-
fond sentiment de satisfaction que je monte aujourd'hui a la
tribune pour defendre Ie projet d'ordonnance instaurant un
droit a une fourniture minimale d'electricite pour tous les
menages bruxellois. Le fait est suffisamment exceptionnel pour
etre souligne. Garantir un droit a une distribution minimale
d'electricite est, en effet, une grande premiere, non seulement
en Belgique mais encore en Europe. A ma connaissance, jus-
qu'a present aucun autre pays de la CEE n'a adopte une telle
solution.

Seule la Hollande pourrait peut-etre s'acheminer vers une
solution analogue. Ce n'est cependant pas encore acquis. D'au-
tres pays comme la France ont mis en ceuvre des systemes de
prevention mais aucun d'entre eux n'a encore reconnu le droit
a une fourniture minimale d'electricite.

Bien que la Region bruxelloise se saissise de ce dossier avec
quelques annees de retard par rapport aux autres Regions du
pays — notre Region ayant a peine deux ans, notre retard
legislatif en la matiere est normal — la solution retenue est,
a mon avis, indeniablement plus respectueuse de la dignite
humaine que les solutions retenues ailleurs.

Puis-je rappeler ici que c'est au parti socialiste — et en
particulier a M. Busquin, Ministre de la Region wallonne a
1'epoque — que revient 1'initiative d'avoir instaure en Region
wallonne, et cela des 1985, un droit a un minimum d'electricite,
le fameux Minimelec garantissant sous certaines conditions la
fourniture d'un minimum d'electricite.

Des lors, s'inspirant de 1'exemple socialiste de 1985, la
Region bruxelloise va plus loin en consacrant un veritable
droit pour tous. Je repete qu'il s'agit la, pour notre Region,
d'une grande premiere et, incontestablement, d'un indice de
bonne sante democratique.

Comme a 1'accoutumee, les esprits chagrins ne manqueront
pas soit pour deplorer que nous avons ete trop timides en la
matiere ou que, au contraire, nous sommes alles trop loin.
Certains auraient voulu consacrer le droit non seulement a la
fourniture d'un minimum d'electricite, mais egalement a un
minimum de gaz et d'eau, compte tenu du fait qu'il s'agit
egalement d'elements de premiere necessite. L'argument n'est
pas faux. En effet, qui niera que 1'eau est aussi vitale que
1'electricite? Poser la question, c'est y repondre.

Mais au cours des discussions, il est apparu que les proble-
mes techniques poses par la fourniture de 1'eau et du gaz
etaient beaucoup plus complexes qu'il n'y paraissait a premiere
vue et que s'engager dans une globalisation des trois aspects
— distribution garantie d'un minimum d'electricite, d'eau et
de gaz — etait le meilleur moyen d'empecher 1'aboutissement
dans les meilleurs delais. Comme M. Anciaux 1'a souligne tout
a 1'heure a la tribune, le mieux est 1'ennemi du bien. La
Commission de 1'economie s'est inspiree de cette remarque
et nous nous sommes rallies a cette idee tout empreinte de
sagesse.

Sans entrer ici dans le detail des raisons qui ont ecarte une
discussion conjointe des trois aspects — eau, gaz, electri-
cite —Je rappellerai, a litre illustratif, les difficultes qu'entrai-
nera, pour la seule question de 1'eau par exemple, le fait qu'a
Bruxelles existent encore beaucoup d'immeubles ne possedant
qu'un seui compteur d'eau pour plusieurs appartements. Dans
ces conditions, comment concretiser une solution rapide? Ce
n'est pas chose evidente. Quant a la distribution de gaz, ce
sont plutot des imperatifs de securite qui nous ont amenes a
refuser toute precipitation. Nous avons egalement ete
influences par le fait que la distribution du gaz offre plus de
possibilites de substitution.

Je tiens a etre tres claire: la question n'est pas mise de
cote; le debat reprendra. Comme il 1'a rappele ici, M. le
Secretaire d'Etat Anciaux s'est engage, lors des travaux en
commission, et cela conformement aux engagements pris par
1'Executif lors de la declaration gouvernementale, a faire
avancer le dossier du gaz par la suite.

Nous n'oublions d'ailleurs pas que la resolution votee a
1'unanimite par notre assemblee en janvier dernier suspendait
effectivement les coupures de fourniture de gaz et d'electricite
pendant 1'hiver 1991. Nous restons fideles a cet engagement.

Mais nous preferons aujourd'hui voter un texte concernant
le seui droit a la fourniture d'electricite, plutot que d'attendre
plusieurs mois encore, voire jusqu'a 1'arrivee du prochain
hiver, que des solutions techniques satisfaisantes aient ete
trouvees pour le gaz ou pour 1'eau. Je ne suis pas genee de
dire que ce qui a ete fait est bien fait, et que si, indeniablement,
il faut continuer dans cette voie, il n'en reste pas moins que
nous avons franchi un grand pas dans la direction de la
defense des droits elementaires des plus demunis. Ce pas sera
effectivement franchi, je 1'espere, ce soir, lorsque nous aurons
vote ce texte.
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Je souhaiterais dire maintenant quelques mots a propos
des modalites pratiques prevues dans 1'ordonnance ainsi que
des amendements qui, a 1'initiative des groupes de la majorite,
ont parfois donne une orientation tres differente au texte
initialement presente. Je ne reviendrai pas id sur Ie detail de
ces amendements, les rapporteurs ayant excellemment resume
leur portee et Ie president nous ayant demande d'etre concis.
Je me limiterai a insister sur Ie but recherche par ces amende-
ments : nous avons voulu rechercher un equilibre entre, d'une
part, les garanties a accorder aux plus demunis, et done Ie fait
de leur octroyer des conditions de vie decentes, et d'autre part,
une certaine responsabilisation des acteurs et la limitation
d'abus eventuels.

Pour ce qui est des garanties aux plus demunis, si ce projet
d'ordonnance est vote, les coupures seront desormais tout a
fait interdites pour les menages bruxellois appartenant aux
categories socialesjustifiant d'une protection particuliere. Cela
veut dire que les minimexes, les handicapes, les personnes
jouissant du minimum garanti pour les personnes agees — la
liste n'est pas exhaustive — ne seront plus jamais victimes
d'une coupure et obtiendront Ie placement d'un limiteur de
puissance, tout en se voyant proposer un plan de guidance
pour leurs problemes de paiement.

Apres avoir auditiohne en commission a la fois ATD
Quart-Monde et la Coordination gaz, eau, electricite, nous
sommes arrives a la conclusion qu'une fourniture de deux
amperes ne garantissait pas ce minimum de dignite humaine
que nous souhaitions, et que par ailleurs, ces deux amperes
entramaient parfois, paradoxalement, des depenses supple-
mentaires pour les menages, les obligeant, par exemple, a
recourir a des services exterieurs comme la «Wasserette» pour
laver leur linge. Aussi, avons-nous opte pour un minimum
d'approvisionnement de quatre amperes, fait dont je souligne
1'importance.

Le deuxieme axe de nos amendements consiste a responsa-
biliser les acteurs et a lutter centre les abus eventuels. Tout en
conservant le principe du droit a un minimum d'electricite
pour tous, nous avons voulu mettre 1'accent sur une plus
grande responsabilisation des beneficiaires des limiteurs, et
preciser que ce droit devait obligatoirement etre subordonne
a une demarche volontaire des interesses qui doivent demander
expressement — etj'insiste sur ce point — la pose d'un limiteur
dans des conditions bien precises. En absence de cette demar-
che volontaire, le distributeur peut done interrompre la fourni-
ture de 1'energie electrique. Par ailleurs, toute pose de limiteur
implique, dans le chef de 1'abonne beneficiaire, qu'il accepte
que son identite soit .transmise a la commune, et cela dans
1'optique d'un accompagnement social. Certains, et
M. Drouart en a parle tout a 1'heure, y ont vu une atteinte
intolerable a la vie privee. Les groupes de la majorite ont
estime, quant a eux, que le limiteur et 1'accompagnement
social etaient lies, et qu'il etait normal, dans cette optique,
de communiquer 1'identite du beneficiaire du limiteur a la
commune. Seules les personnes qui ont fait la-demande d'un
limiteur et qui ne font pas partie des categories protegees,
pourronts'opposer a la communication de leur identite a
la commune. Mais dans ce cas, elles doivent savoir qu'elles
supporteront les frais inherents au placement du limiteur, ce
qui devrait, normalement, freiner les eventuels abus.

Un mot encore a propos des compteurs a budget ou a pre-
paiement. L'ordonnance n'en parle pas, ce qui ne signifie pas
que ce sujet n'ait pas ete aborde en commission, bien au
contraire. Mais finalement, nous avons estime que rien n'em-
peche que des experiences de ce type soient menees a bien,
puisque rien dans le projet d'ordonnance ne s'y oppose.

Quant au principe du prepaiement, certains se sont eleves
contre cette methode qui demande precisement aux plus demu-
nis de prefinancer leur fourniture d'energie alors que les autres
consommateurs beneficient d'une fourniture d'energie dont Us
regleront la note plus tard-.Je ne suis pas personnellement
persuadee de la pertinence de cette remarque dans la mesure
ou c'est precisement ce systeme de paiement a posteriori qui
engendre les difficultes de paiement et les problemes d'endette-
ment. C'est pourquoi, bien que 1'ordonnance soit muette en
cette matiere, nous estimons que 1'experience des compteurs
a budget est interessante et doit pouvoir eventuellement se
poursuivre.

Cette parenthese sur les compteurs a budget etant refermee,
je conclurai mon intervention en disant que le groupe socialiste
votera, bien entendu, le projet d'ordonnance qui nous est
soumis. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Vandenbossche (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren leden van de Executieve, Collega's, mijn
uiteenzetting zai bondig zijn aangezien ik mij volmondig kan
aansluiten bij de door de Staatssecretaris gegeven evaluatie van
de aan het oorspronkelijke ontwerp aangebrachte wijzigingen.

De heer Anciaux heeft een belangrijk initiatief genomen
dat moet bijdragen tot een beter sociaal beleid ten aanzien van
een bevolkingsgroep in Brussel die geconfronteerd wordt met
ernstige problemen die zijn normaal leefpatroon tijdelijk of
voortdurend bemoelijken, zeifs onmogelijk maken.

De christen-democraten ondersteunen dit initiatief en dit
beleid. Wij zijn er ten zeerste om bekommerd het individu en
het gezin levenswaardige omstandigheden aan te bieden. De
energievoorziening in het algemeen en de levering van elektrici-
teit in het bijzonder, behoren in een samenleving zoals de onze
tot de primaire behoeften van de burger. Aan de drempel van
de 21e eeuw is het pndenkbaar dat een gezin zich in een
kansarmoede-situatie zou bevinden en geen fundamenteel
recht op energie kan laten gelden. Dit ontwerp dient te worden
geevalueerd aan de hand van deze basisprincipes.

De complexiteit van onze instellingen heeft echter de juri-
dische aanpak van dit initiatief niet vereenvoudigd. Hoewel de
energievoorziening zonder,twijfel behoort tot de gewestelijke
materies, is de zorg voor de doelgroep, de kansarme gezinnen,
een taak van unicommunautaire ofbicommunautaire instellin-
gen, grondwettelijk beginsel waarmee de Staatssecretaris, de
Commissieleden en de Raad van State werden geconfronteerd.
Het ontwerp van ordonnantie bevat dan ook enkele juridische
kunsgrepen waardoor het vastgelegde en onbetwistbaar nood-
zakelijke recht op energie in vraag zou kunnen worden gesteld.

Ten eerste, is het de taak van de Brusselse Hoofdstedelijke
Executieve om, krachtens artikel 4 dat bepaalt dat het elektri-
citeitsbedrijf bij wanbetaling de toevoer van elektriciteit niet
mag afsluiten indien het gezin behoort tot een door de Brus-
selse Executieve als speciaal beschermde, sociaal erkende cate-
gorie, deze sociale categorieen te bepalen? Ik stel voor dit in
nauw overleg met de Gemeenschappelijke Gemeenschapscom-
missie te doen.

Een tweede juridische adder onder het gras is de meldings-
plicht van de plaatsing van een 4 ampere-vermogensbeperker
aan de gemeenten van artikel 5. De CVP heeft, net zoals
de heer Drouart, vragen betreffende de bescherming van de
persoonlijke levenssfeer van het individu en het gezin. Weike
maatregelen zai de Executieve nemen om de privacy van de
betrokkenen te beschermen?
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Ten derde rijst de vraag naar de rol van de gemeenten in
deze aangelegenheid. Zij zijn aandeelhouder in de Brusselse
elektriciteitsmaatschappij en dus rechter en partij met finan-
ciele belangen in gemengde intercommunales. Weike garanties
heeft men voor een objectieve benadering van de problematiek
in hoofde van de gemeenten? Deze cruciale vraag mag tijdens
het algemene debat zeker niet uit de weg warden gegaan.

Artikel 6 verwijst naar het OCMW, weliswaar op indirecte
wijze. Het is duidelijk dat men uitgaat van een positieve relatie
tussen gemeente en OCMW. Ik herinner eraan dat de gemeente
het OCMW niet kan dwingen bepaalde maatregelen te nemen.

Kan de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie der-
halve niet overwegen gelijktijdig een gelijkaardig initiatief te
nemen om deze problemen juridisch aan te pakken zodat de
efficiency van de ordonnantie wordt verhoogd? Immers, de
ordonnantie lijkt mij juridisch broos, maar is sociaal en poli-
tiek zeer sterk verdedigbaar. Het is een stap in de richting van
een gedegen sociaal beleid. De CVP-fractie zai ze daarom
goedkeuren. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Patoul.

M. de Patoul. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, nous ne sommes plus au moyen
age ni au 196 siecle mais a la fin du vingtieme siecle. Le mode
de vie a change et les valeurs fondamentales aussi.

Le degre de civilisation d'une societe ne se mesure pas
essentiellement aux monuments, a la litterature, aux arts
qu'elle a laisses mais avant tout aux lois qu'elle a edictees.

Rome a construit le Colisee dans lequel perissaient des
chretiens, prisonniers d'opinion, sous les dents des fauves.
L'Empire remain peut-il etre appele un modele de civilisation
de haut degre? ..

Notre pays, le premier a ma connaissance, a reconnu le
droit a la dignite humaine pour toute personne par le vote de
la loi organique des CPAS de 1976, loi admiree par les pays
europeens. Dignite humaine, c.a.d. une forme de socialisation
de la personne, librement choisie par elle.

C'est pourquoi aujourd'hui, apres la Region wallonne et
un peu differemment, la Region de Bruxelles-Capitale apporte
sa pierre, petite mais significative, a sa volonte d'une societe
civilisee, c'est-a-dire faite pour 1'homme.

II s'agit d'une petite demarche dans la mesure ou nous,
representants du pouvoir regional, ne pouvons que nous atta-
quer aux consequences de phenomenes de societe, phenomenes
fondamentaux.

Nous pouvons garantir le droit a 1'energie mais nous ne
pouvons promettre un montant de revenus reellement decent
pourchacun.

Nous savons egalement que c'est par petits pas que 1'on
progresse, peut-etre pour en faire de plus grands par la suite.

Nous nous rejouissons du titre du projet qui evoque bien la
signification de la demarche: le droit a la fourniture minimale
d'electricite. II s'agit done d'un droit et non de charite. II est
reconnu a tous dont certains d'office et d'autres, a la suite
d'une demarche personnelle.

Dans tous les cas, le placement d'un limiteur de quatre
amperes est possible et a iui seu], il rend la coupure interdite.

Cette fourniture minimale de quatre amperes represente
1'energie indispensable pour s'eclairer sans luxe, et utiliser un
appareil a resistance.

Le FDF-ERE a defendu et obtenu les quatre amperes.
Pourquoi, alors que la Region wallonne n'accorde que deux
amperes? S'agit-il la d'un detail? A notre avis, absolument
pas.

Cette energie de quatre amperes est le symbole et la condi-
tion du respect de la dignite humaine. En effet, qui .d'entre
nous pourrait vivre — meme une semaine — avec quelques
lampes de 60 watts et une radio ou un frigo? Quels parents
pourraient apporter aux enfants le confort minimal dans ces
conditions? Comment trouver du travail si on ne peut meme
pas se presenter correctement vetu, avec des vetements repas-
ses, des cheveux propres? Comment faire des devoirs, etudier
des lecons sans eclairage suffisant?

Quatre amperes permettent 1'utilisation d'un appareil elec-
trique avec resistance chauffante comme un fer a repasser, un
seche-cheveux, un circulateur de chauffage central, un chauffe-
eau, une machine a laver. Et ce n'est pas du luxe.

II faut savoir que la pauvrete penalise doublement ceux
qu'elle touche. En effet, devoir faire executor des taches mena-
geres comme la lessive a 1'exterieur, faute de pouvoir utiliser
une machine a laver, coute le double du meme travail fait a
domicile.

N'oublions pas que le veritable but est d'ameliorer les
conditions de vie, pas de les rendre insupportables. En effet,
la pauvrete coute cher et des precedes comme les coupures
d'electricite entrainent les personnes qui en sont victimes dans
un processus lent de marginalisation qui peut se reveler cou-
teux pour la societe.

L'ordonnance, dans son article 4, prevoit de communiquer
a la commune le nom du menage chez qui le limiteur de
puissance a ete place.

Cette disposition peut faire couler beaucoup d'encre parce
qu'elle ne mentionne pas 1'accord expres de 1'interesse.

L'intention du legislateur est evidente: garantir une appro-
che sociale qui vise 1'ensemble de la situation et assure eventuel-
lement un accompagnement. II peut favoriser le depistage
d'une marginalisation et eviter souvent la degradation de situa-
tions difficiles. Cette ordonnance doit done devenir up des
outils de prevention dans ce domaine.

Reste que pour mon groupe aussi, 1'accord de 1'interesse
devrait etre obtenu dans la real.ite des fails, lorsque 1'ordon-
nance sera appliquee..

Je tiens a feliciter et remercier vivement la Coordination
gaz-electricite-eau qui, avec intelligence, perseverance et plura-
lisme, a entrepris, voici dix ans, la conquete difficile de 1'Hima-
laya legislatif, avec pour seui objectif la defense des plus
fragilises de notre societe et les droits vitaux de chacun dans
le domaine des energies et de 1'eau.

Comme dans les expeditions thibetaines, ce ne sont pas
ceux qui plantent le drapeau qui sont les vainqueurs, mais
bien les sherpas qui guident dans la montagne.

Cette ordonnance n'est qu'une premiere, un petit pas signi-
ficatif qui doit s'inserer dans une serie d'autre pas, qui ont
deja ete realises ou doivent encore 1'etre.

II reste bien des domaines qui concernent directement la
dignite humaine, comme le droit a 1'approvisionnement en eau
et en gaz, mais surtout le droit au logement, qui est primordial.

Mon groupe sera attentif a ces secteurs, comme il 1'a ete
pour le droit a 1'electricite, et se rejouit de pouvoir voter ce
projet d'ordonnance. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)
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M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, je voudrais tout d'abord, au
nom de mon groupe, me rejouir du depot de ce projet d'ordon-
nance visant a octroyer un veritable droit a une fourniture
minimale d'electricite pour les menages bruxellois. II etait
important que la Region bruxelloise, a son tour, prenne des
mesures visant a empecher que des menages se trouvent prives
d'electricite suite a une coupure unilaterale.

Sur un plan plus global, je souhaite d'ailleurs mettre en
exergue la volonte mnovatrice qui, dans plusieurs domaines,
caracterise notre jeune Assemblee par rapport aux situations
existantes dans les autres Regions ou aux principes adoptes
dans Ie cadre de 1'Etat national.

II y a quelques semaines, nous avons adopte une proposi-
tion d'ordonnance innovant dans la lutte Centre Ie bruit; la
semaine passee, nous avons vote une proposition d'ordon-
nance innovant dans la problematique de la lutte centre la
pauvrete; aujourd'hui nous discutons d'un projet d'ordon-
nance qui accorde un veritable droit a un «minilec» bien plus
important que celui qui est reconnu dans les autres Regions.

Au moment ou notre Region vient de feter ses deux ans
d'existence, cela devait etre souligne.

J'en reviens maintenant au projet d'ordonnance qui nous
est soumis aujourd'hui. 11 convient tout d'abord de reconnaitre
que des efforts non negligeables ont ete entrepris, ces dernieres
annees, par les societes d'electricite, afin d'eviter les coupures
la ou visiblement on se trouvait devant des cas sociaux.

Tout un travail a deja ete realise, notamment en collabora-
tion avec les CPAS; Ceux-ci ont pu, en effet, assurer la gui-
dance d'un certain nombre de menages, mais ce, jusqu'a un
certain point. Comment, en effet, gerer un budget alors que
les revenus du menage ne sont pas suffisants pour assurer les
biens elementaires en logement, nourriture et sante?

Les auditions auxquelles nous avons precede nous - ont
permis d'entendre les uns et les autres et de nous rendre compte
de la maniere dont Ie systeme pouvait fonctionner a 1'heure
actuelle dans la realite.

Les compagnies ont pu nous faire part du processus suivi
dans les cas de factures non payees et de 1'importance qu'elles
accordaient au contact avec Ie client. De plus, elles ont insiste
sur Ie role important des CPAS et les bons contacts qu'elles
avaient pu etablir avec la plupart d'entre eux.

Les representants de la Coordination gaz-electricite ainsi
que d'ATD Quart-Monde — associations dont nous devons,
a Tinstar d'autres orateurs qui m'ont precedee,'souligner Ie
role moteur qu'elles ont toujours joue dans la lutte pour
1'obtention d'un minimum d'electricite — ont pu nous indiquer
la maniere dont les coupures etaient vecues par les menages
et les problemes que cela posait, notamment dans la couche
la plus defavorisee de notre Region. Us ont pu insister sur Ie
caractere important du droit au minimum d'electricite et sur
la necessite de rendre ce droit effectif. Dans ce cadre, ils
ont attire notre attention sur les consequences directes, mais
surtout indirectes, des coupures d'electricite.

L'economie generate du projet d'ordonnance qui nous a
ete presente par Ie Secretaire d'Etat Anciaux, a savoir 1'octroi
d'un droit a un minimum effectif de fourniture d'electricite,
rencontre nos preoccupations, mais il est apparu au groupe
PSC que Ie projet pourrait mieux rencontrer 1'objectif pour-
suivi par un meilleur ciblage des personnes visees. En effet. Ie
texte tel qu'il etait redige initialement avait pour effet de mettre

sur Ie meme pied aussi bien les consommateurs negligents —
les «mauvais payeurs» — que les personnes en reelle difficulte
de paiement de leurs factures.

D'autre part, les immeubles abandonnes ou inoccupes et
les communs d'immeubles tombaient aussi dans son champ
d'application, ce qui pouvait paraitre abusif.

En effet, 1'electricite est un bien qui n'est pas gratuit et Ie
but de 1'ordonnance n'est pas de Ie rendre tel. La regle reste,
et doit rester d'ailleurs, que la fourniture d'electricite doit etre
remuneree.

Le probleme etait de savoir comment faire en sorte que
ceux qui, pour diverses raisons, ne peuvent faire face a leurs
factures, ne soient pas victimes d'une coupure unilaterale, les
privant ainsi d'un bien vital etant donne la non-existence de
moyens de substitution. •

Pour le groupe PSC un meilleur ciblage de 1'ordonnance
etait necessaire afin de rencontrer au mieux les problemes
vecus concretement sur le terrain.

C'est le sens des amendements que nous avons deposes
avec les autres membres de la majorite et qui prevoient que
la fourniture d'electricite ne peut etre interrompue pour les
personnes reellement en difficulte sur le plan financier, c'est-
a-dire celles qui se trouvent dans des conditions sociales et de
revenus qui ne leur permettent pas de faire face a leurs obliga-
tions en matiere de paiement.

Pour ces categories de personnes, qui seront determinees
par 1'Executifmais qui seront en tout cas celles qui beneficient
aujourd'hui du tarif social et auxquelles nous souhaitons que
1'on ajoute celles dont les revenus ne depassent pas le montant
du minimex, et afin d'eviter que les dispositions de 1'ordon-
nance ne demeurent dans certains cas lettre morte, il est prevu
que, de plein droit, elles beneficieront d'un appro visionnement
minimum d'electricite en cas de non-paiement de la facture.
A defaut de paiement, 1'entreprise d'electricite placera d'office
un limiteur de puissance de quatre amperes. En d'autres ter-
mes, 1'entreprise ne pourra done jamais, a 1'egard de ces
personnes, proceder a une coupure d'electricite.

Pour les autres personnes, c'est-a-dire celles qui ne se
trouvent pas dans les categories qui devront etre definies par
1'Executif, ce meme droit a une fourniture minimale d'electri-
cite existe bien entendu aussi, mais il ne sera octroye que sur
demande expresse. Le processus prevu est toutefois extreme-
ment clair de maniere a ce que 1'abonne soit dument averti de
ses droits en la matiere.

En d'autres termes, il suffira, selon la procedure prevue,
que le menage exerce son droit de demander le placement
d'un limiteur de puissance pour eviter toute coupure dans
1'approvisionnement en cas de defaut de paiement.

Par ailleurs, il est apparu a mon groupe que, compte tenu
du meilleur ciblage de 1'ordonnance et suite aux'auditions
des representants de la Coordination gaz-eau-electricite, le
minimum de deux amperes prevu dans le projet initial etait
fort faible.

II est en effet apparu a 1'experience que les menages soumis
aux deux amperes voyaient finalement leurs frais augmenter
fortement — ce qui est contraire au but poursuivi par 1'ordon-
nance — du fait de Pexternalisation de beaucoup de leurs frais
comme, par exemple, le nettoyage et le repassage de vetements.
Ce probleme se revela particulierement aigu pour les menages
avec personnes, et notamment enfants, a charge.

C'est la raison pour laquelle nous avons, avec nos partenai-
res de la majorite, depose un amendement visant a garantir
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un approvisionnement minimum de quatre amperes qui corres-
pond mieux a ce que 1'on pourrait appeler Ie minimum de
dignite humaine. II faut souligner id que nous sommes vrai-
ment innovateurs en la matiere.

Nous estimons, en outre, qu'etant donne, d'une part, la
situation de bien primaire de 1'electricite et, d'autre part, la
situation de monopole des societes d'electricite, on ne peut
considerer 1'electricite comme n'importe quel autre bien. II y
a done ici une sorte de responsabilite sociale collective qui doit
jouer en faveur de ceux qui se trouvent confrontes a des
difficultes et qui justifie que 1'on accorde a ceux qui en ont
reellement besoin un minimum de quatre amperes.

Cela n'implique pas, bien au contraire, que 1'electricite —
je 1'ai deja dit — devienne un bien gratuit ou quasi gratuit.

Les abonnes restent, bien entendu, astreints au paiement
de leurs factures mais dans Ie cadre d'un plan de paiement,
d'un accompagnement social, et dans les cas et conditions
definis par 1'ordonnance, avec la fourniture d'un minimum
d'electricite, minimum necessaire pour mener une vie conforme
a la dignite humaine.

Avant de terminer, je souhaiterais remercier Ie Secretaire
d'Etat M. Anciaux pour 1'esprit de collaboration qu'il a mani-
feste lors de nos travaux de commission. Je souhaiterais lui
demander d'organiser, un an apres 1'application effective de
1'ordonnance, une large consultation avec tous les milieux
interesses — et notamment ceux que nous avons entendus en
commission — aim de proceder a une evaluation de 1'applica-
tion de 1'ordonnance et de verifier si Ie but essentiel qu'elle
poursuit — a savoir garantir une fourniture minimale d'electri-
cite aux personnes les plus fragilisees —• est bien atteint.

L'on pourra aussi examiner la maniere dont les differentes
dispositions sont mises en oeuvre sur Ie terrain et si, a 1'expe-
rience, des ameliorations ne peuvent etre apportees au projet,
notamment pour ce qui concerne 1'accompagnement social et
la protection de la vie privee.

Voila, Monsieur Ie President, Messieurs les Ministres,
Chers Collegues, les observations que je souhaitais formuler
au nom de mon groupe qui votera cet important projet d'or-
donnance garantissant a tous les menages bruxellois un mini-
mum d'electricite. (Applaudissements sur les banes du PSC.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris.

M. Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister
belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en Externe
Betrekkingen. — Monsieur Ie President, Mesdames, Mes-
sieurs, permettez-moi de reprendre la parole pour repondre a
quelques questions.

Allereerst bedank ik de sprekers voor hun positieve verkla-
ringen en bovendien voor de bijkomende nuttige en juiste
toelichting.

De vraag werd gesteld of sommige bepalingen van de
ordonnantie de privacy niet in het gedrang brengen. De
bescherming van de eigen levenssfeer wordt in onze democratie
ook als een recht van de mens beschouwd. Het is echter al te
idealistisch het absolute recht op privacy voor iedereen te
verdedigen. De plicht om de sociaal en cultureel onmondigen.
die zich «kansarm» door het leven moeten slaan, te helpen,
heeft voorrang. Overigens, het OCMW kan kansarmen slechts
gepast begeleiden, een afbetalingsplan opstellen en opvolgen
wanneer het beschikt over de nodige gegevens. De sociale
assistente van het OCMW heeft natuurlijk de geheimplicht

zodanig dat, naar mijn oordeel, voldoende garanties om de
privacy te beschermen, voorhanden zijn.

Volgens het ontwerp van ordonnantie heeft iedereen het
recht om een vermogensbeperker aan te vragen. Die is heus
niet alleen aan sociale categorieen voorbehouden.

Overigens, aanvragers die bereid zijn hun naam bij de
gemeente bekend te maken, moeten ook een sociaal onderzoek
ondergaan zodanig dat er geen onderscheid wordt gemaakt
tussen degenen die behoren tot de erkende sociale categorieen
en degenen die er niet toe behoren.

Sommige sprekers hebben betreurd dat het optreden door
de rechtbank werd geschrapt. Ik vraag hen rekening te houden
met de overbelasting van de rechtbanken en hun trage werking.
Bovendien is de rechtbank niet altijd de beste verdediger van
de kansarmen.

Dat de tussenkomst van het Openbaar Centrum voor
Maatschappelijk Welzijn zou vervallen, is niet waar. Het is
juist dat wij deze instelling, omwille van institutionele proble-
men, niet expliciet konden vermelden. Het is echter heel duide-
lijk dat met de in de laatste paragraafvan artikel 6 vernoemde
organismen de OCMW's zijn bedoeld. Bijgevolg zullen de
OCMW's wellicht gelijkaardige financiele inkomsten van het
Hulpfonds verwerven als tot nu toe het geval was. Daarbij
zullen die kredieten, door het toevoegen van de derde verdeel-
sleutel die verband houdt met de plaatsing van de vermogens-
beperkers, de kansarmen beter ten. goede komen.

Kritiek op de automatische plaatsing kan ik afdoen met
te zeggen dat de wettelijke automatische plaatsing van een
vermogensbeperker ongetwijfeld te verkiezen is boven afslui-
ting. Dat is een zwaardere inbreuk niet alleen op de menselijke
waardigheid, maar ook op de privacy.

Dat er een onderscheid zou worden gemaakt tussen arm
en rijk, is echt niet waar. De 4 ampere-beperker wordt niet
enkel geplaatst bij de armen, zeifs niet alleen bij degenen die
erkend zijn als behorend tot de sociale categorieen.

De noodzaak van deze ordonnantie is duidelijk. Hoe
prachtig ook het werk van de distributiemaatschappijen op
basis van de door het controlecomite gedane aanbevelingen
en het door hem opgemaakte typecontract was, het blijft
gesteund op een voluntaristische basis. Met de goedkeuring
van de ordonnantie echter wordt hieraan een wettelijke basis
gegeven en het recht op minimale levering van elektriciteit in
de wet ingeschreven.

Ik kan tegemoetkomen aan de verzuchting van de heer
Vandenbossche om te overleggen met het Verenigde College
bij het bepalen van de sociale categorieen,

Ik dank mevrouw de T'Serclaes voor haar pleidooi en vind
haar suggestie bijzonder nuttig. Voor mij komt een verfijning
van het sociaal beleid ook de democratie ten goede. En
democratie betekent ook openheid. Ik zai ingaan op haar
vraag om over een jaar een brede consultatie van alle betrokke-
nen, vooral de vertegenwoordigers van de sociaal zwakkeren,
in het kader van de bevoegde commissie met de medewerking
van haar Voorzitter, mevrouw Jacobs, te organiseren.

Ik dank de Raad nogmaals voor zijn medewerking en ben
Her op dit ontwerp dat na de goedkeuring straks ordonnantie
zai geworden zijn. (Applaus.)

DISCUSSION DES ARTICLES
BESPREKING VAN DE ARTIKELEN

M. Ie President. — La discussion generate est close et nous
passons a 1'examen des articles du projet d'ordonnance, sur la
base du texte adopte par la Commission.
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De algemene bespreking is gesloten en wij vatten de arti-
kelsgewijze bespreking van het ontwerp van ordonnantie aan
op basis van de door de Commissie aangenomen tekst.

Article I'1'. La presente ordonnance regie une matiere visee
a 1'article \01quater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel Wquater van de Grondwet.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. Pour 1'application de la presente ordonnance, il
faut entendre par:

— menage: Ie consommateur d'electricite abonne et les
personnes ayant avec lui leur residence principale dans 1'habi-
tation concernee;

— consommation domestique: la distribution d'electricite
dont la tension nominale est inferieure a 70 000 volts et qui est
destinee aux consommateurs auxquels s'applique, au niveau
national, un tarif basse tension pour 1'utilisation domestique;

— entreprise d'electricite: la regie communale ou 1'asso-
ciation intercommunale de distribution d'electricite a laquelle
Ie consommateur d'electricite est abonne.

Art. 2. In deze ordonnantie wordt bedoeld met:
— gezin: de aangesloten elektriciteitsverbruiker en de per-

sonen die samen met hem in de betrokken woning hun hoofd-
verblijf hebben;

— huishoudelijk verbruik: de distributie van elektriciteit
waarvan de nominale spanning lager is dan 70 000 Volt en
bestemd voor verbruikers waarvoor een tarief van laagspan-
ning voor huishoudelijk gebruik op nationaal vlak van toepas-
sing is;

— elektriciteitsbedrijf: gemeentelijke regie ofde intercom-
munale vereniging voor elektriciteitsdistributie waarbij de
elektriciteitsverbruiker aangesloten is.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. Chaque menage a droit a une fourniture minimale
ininterrompue d'electricite pour la consommation domestique.

Les entreprises d'electricite garantissent cette fourniture,
limitee a une puissance de 4 Amperes.

Cette fourniture n'est pas prevue pour les locaux communs
des batiments d'habitations, ni pour des habitations inoccu-
pees au depart d'un constat effectue par la police communale.

Art. 3. leder gezin heeft recht op een minimale en ononder-
broken levering van elektriciteit voor huishoudelijk verbruik.

De elektriciteitsbedrijven waarborgen deze levering,
beperkt tot een vermogen van 4 ampere.

Deze levering wordt niet voorzien voor louter gemeen-
schappelijke delen van woongebouwen noch voor woningen
als leegstaand erkend, op basis van een vaststelling door de
gemeentelijke politie.

M. Ie President. — A cet article, M. Drouart presente
1'amendement (n0 1) que voici:

Op dit artikel stelt de heer Drouart volgend amendement
(nr. 1) voor:

«Supprimer au 3" alinea les mots «pour les locaux communs
des batiments ({'habitation, ni...»

«In het 3de lid de woorden « voor louter gemeenschappelijke
delen van woongebouwen noch...» te doen vervallen.»

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, il faut etre attentif
au fait que beaucoup d'habitations bruxelloises sont anciennes
et possedent des WC dans les parties communes. Ne pas
eclairer ces locaux peut constituer un danger pour des enfants
ou des adultes, particulierement des personnes agees, devant
se deplacer la nuit vers ces endroits.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met financien, begroting, openbaar ambt en externe
betrekkingen. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,
die aangelegenheid werd nauwkeurig en diepgaand besproken
in de Commissie. Ik verwijs als repliek.op de opmerking van
de heer Drouart naar het verslag en vraag dit amendement te
verwerpen.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article sont reserves.
Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 4. En cas de non-paiement, 1'entreprise d'electricite ne
peut pas proceder a la coupure de fourniture si Ie menage
appartient a une categoric sociale justifiant d'une protection
particuliere determinee par arrete de 1'Executif de la Region
de Bruxelles-Capitale.

Dans ces cas, cinq jours apres la mise en demeure, 1'en-
treprise d'electricite fait savoir au menage concerne qu'elle
placera deux semaines plus tard un limiteur de puissance de
4 amperes.

En cas de non-paiement continu apres cette periode de
deux semaines, Ie limiteur de puissance est place effecfivement,
sauf si un plan de paiement de dettes a ete convenu avec
1'entreprise d'electricite.

L'entreprise d'electricite communique par ecrit Ie nom du
menage concerne a la commune.

Art. 4. Bij wanbetaling mag het elektriciteitsbedrijf niet
afsluiten indien het gezin behoort tot een sociale categorie
met speciale bescherming, zoals vastgelegd bij besluit van de
Brusselse Hoofdstedelijke Executieve.

In deze gevallen bericht het elektriciteitsbedrijf vijf dagen
na de ingebrekestelling aan het betrokken gezin dat het twee
weken later een vermogensbeperker van 4 ampere zai plaatsen.

Bij blijvende wanbetaling na deze periode van twee weken
wordt de vermogensbeperker effectief geplaatst, tenzij met het
elektriciteitsbedrijf een plan tot afbetaling van schulden werd
overeengekomen.

Het elektriciteitsbedrijf deelt de naam van het betrokken
gezin schriftelijk aan de gemeente mee.
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M. Ie President. — A cet article, M. Drouart presente
1'amendement (n° 2) que voici:

Op dit artikel stelt de heer Drouart volgend amendement
(nr. 2) voor:

« Inserer au 4s alinea entre les mots «par ecrit » et les mots
«le nom du menage » les mots «avec I'accord de I'abonne.»

«In het 4e lid, na de woorden «aan de gemeente mee» de
woorden « mils het akkoord van de aangeslotene »toe te voegen.»

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, cet amendement me
paratt Ie plus important, et de nombreux intervenants ont
aborde ce point.

II nous parait indispensable, par cet amendement, de pre-
server Ie caractere prive de la vie de ces personnes. II s'agit
tout simplement de respecter la Convention de sauvegarde des
droits de 1'homme en son article 8, que j'ai lu il y a quelques
instants,

De plus, 1'aide sociale decoulant de la communication des
coordonnees de ces personnes au CPAS, via la Commune, ne
peut avoir d'effet que si ces personnes 1'acceptent.

J'insiste encore sur Ie fait — M. Vandenbossche 1'a souli-
gne — que la commune est aussi actionnaire des societes de
distribution. Elle est doncjuge et partie, ce qui accentue encore
la problematique et constitue un argument supplementaire
pour appuyer cet amendement.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, notre groupe ne votera
pas cet amendement parce que, contrairement a ce qui a ete dit,
il ne nous semble pas que Ie fait de transmettre 1'information au
CPAS soit une violation des droits de 1'homme. Je rappelle
que Ie CPAS est tenu a un devoir de reserve, de discretion et
de confidentialite. Nous croyons que Ie but de cette communi-
cation est de pouvoir organiser, dans un certain nombre de
cas, une guidance sociale bien necessaire pour certaines person-
nes en difficulte. C'est done leur rendre service que de permet-
tre cette communication, et non 1'inverse, comme Ie croit
1'auteur de 1'amendement.

De Voorzitter. — De heer Anciaux, Staatssecretaris, heeft
het woord.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en
Heren, ik verwijs naar mijn antwoord van daarnet en vraag
de verwerping van dit amendement.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article sont reserves.
Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 5. § I". Tout abonne peut demander par ecrit a
1'entreprise d'electricite de faire placer un limiteur de puissance
de 4 amperes entre autres pour eviter 1'interruption de foumi-
ture suite au non-paiement de la consommation d'electricite
dans les conditions prevues ci-apres:

— En cas de non-paiement quinze jours apres 1'envoi du
rappel, 1'entreprise d'electricite est tenue d'adresser une mise

en demeure par lettre recommandee prevenant Ie menage de
1'imminence de 1'interruption de fourniture d'electricite et de
son droit a demander Ie placement d'un limiteur;

— Le menage dispose alors d'un delai fixe par 1'Executif
qui ne peut pas etre inferieur a trente jours, a dater de 1'emis-
sion de la lettre recommandee pour faire usage de ce droit.

Le limiteur de puissance de 4 amperes est place par 1'en-
treprise d'electricite dans les deux semaines qui suivent la
demande.

§ 2. Immediatement apres le placement, 1'entreprise d'elec-
tricite communique par ecrit le nom du menage concerne a la
commune.

§ 3. Le consommateur abonne peut toutefois, au moment
de la demande, demander a 1'entreprise d'electricite de ne pas
communiquer son nom a la commune.

Art. 5. § 1. ledere aangeslotene kan schriftelijk aan het
elektriciteitsbedrijf vragen een vermogensbeperker van
4 ampere te doen plaatsen, onder meer om.een onderbreking
van levering te vermijden ten gevolge van niet-betaling van
het elektriciteitsverbruik in de volgende omstandigheden:

— In geval van niet-betaling vijftien dagen na het verzen-
den van een herinnering dient het elektriciteitsbedrijf bij aange-
tekend schrijven het gezin een ingebrekestelling te sturen,
melding makend van de nakende onderbreking van levering
van elektriciteit en van zijn recht om een vermogensbeperker
te vragen;

— Het gezin beschikt dan over een termijn die door de
Executieve wordt bepaald en niet minder dan dertig dagen
mag bedragen, vanaf de verzending van het aangetekend
schrijven, om van dit recht gebruik te maken.

De vermogensbeperker van 4 ampere wordt door het elek-
triciteitsbedrijf geplaatst binnen de twee weken na de aan-
vraag,

§ 2. Onmiddellijk na de plaatsing deelt het elektriciteits-
bedrijf de naam van het betrokken gezin schriftelijk aan de
gemeente mee.

§ 3. De aangesloten verbruiker kan op het ogenblik van
de aanvraag het elektriciteitsbedrijf nochtans verzoeken zijn
naam niet aan de gemeente mede te delen.

M. le President. — A cet article, M. Drouart presente
1'amendement (n° 3) que voici:

Op dit artikel stelt de heer Drouart volgend amendement
(nr.3)voor;

« Completer le § 1" comme suit:
« L'automation de suspendre ou d'interrompre la fourniture

d'electricite ne pourra etre accordee par un tribunal que si
1'entreprise d'electricite apporte la preiive que la fourniture
minimale prevue a {'article 3 a ete garantie.»

«§ 1 als volgt aan te vullen:
«De toelating de elektriciteitslevering te schorsen of te

onderbreken kan slechts door een rechtbank warden gegeven en
op voorwaarde dat het elektriciteitsbedrijf het bewijs levert dat
de bij artikel 3 bepaalde minimumlevering werd gewaarborgd.»

La parole est a M. Drouart.
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M. Drouart. — Monsieur Ie President, j'ai deja justifie cet
amendement. J'ajouterai simplement qu'il faut eviter qu'une
societe de distribution d'electricite, qui se trouve en situation
monopolistique, puisse unilateralement suspendre ou inter-
rompre la fourniture de cette energie primaire indispensable.

De Voorzitter. — De heer Anciaux, Staatsecretaris, heeft
het woord.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financial, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en
Heren, gelet op mijn toelichting vraag ik de verwerping van
dit amendement.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article sont reserves.
Het amendement en het artikel worden aangehouden.

Art. 6. La commune fait proceder a une enquete sociale
aupres du menage dont Ie nom lui a ete communiqu6 par
1'entreprise d'electricite, conformement aux dispositions des
Particles 4 et 5, § 2, dans Ie but de trouver avec lui une solution
aux difficultes.

Cette solution doit comprendre un plan de paiement des
dettes et 1'accompagnement du menage.

La commune fait proceder a cette enquete sociale par
1'organisme avec lequel 1'entreprise d'electricite a signe une
convention de collaboration en vue de prevenir les coiipures.

Art. 6. De gemeente laat een sociaal onderzoek instellen
bij het gezin waarvan de naam overeenkomstig het bepaalde
in de artikelen 4 en 5, § 2 door het elektriciteitsbedrijf wordt
meegedeeld, met het doel samen een opiossing voor de proble-
men uit te werken.

Deze opiossing dient een plan tot afbetaling van de schul-
denen de begeleiding van het gezin te omvatten.

De gemeente laat dit sociaal onderzoek uitvoeren door het
orgaan waarmee het elektriciteitsbedrijf een samenwerkings-
overeenkomst heeft getekend om een afsluiting te vermijden.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 7. Les frais reels de placement du limiteur de puissance
sont a charge de 1'entreprise d'electricite, a 1'exception des frais
de placement des menages prevus a 1'article 5, § 3, ainsi que
des menages pour lesquels 1'enquete sociale a demontre, que
la prise en charge n'est pas fondee..

Art. 7. De werkelijke kosten van de plaatsing van de
vermogensbeperker vallen ten laste van het elektriciteitsbedrijf,
met uitzondering van de plaatsingskosten bij de gezinnen
bedoeld in artikel 5, § 3 en de gezinnen waarvoor het sociaal
onderzoek heeft uitgewezen dat de tenlasteneming niet is ver-
antwoord.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 8. L'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale cree
un Fonds d'Entraide pour les frais decoulants de 1'article 6.

Les entreprises d'electricite contribuent annuellement a ce
Fonds d'Entraide. Cette contribution est fixee par 1'Executif

de la Region de Bruxelles-Capitale, apres concertation avec
les representants des membres du Comite de Controle d'Elec-
tricite et du Gaz de la Region de Bruxelles-Capitale.

Ce Fonds d'Entraide est gere par les entreprises d'electricite
concemees,,sous controle de 1'Executif de la Region de Bruxel-
les-Capitale, qui en determine Ie fonctionnement.

Art. 8. De Brusselse Hoofdstedelijke Executieve richt een
Hulpfonds op om de kosten voortvloeiend uit artikel 6 te
dekken. '

. De elektriciteitsbedrijven leveren een bijdrage tot dit Hulp-
fonds. Deze bijdrage wordt door de Brusselse Hoofdstedelijke
Executieve bepaald, na overleg met de vertegenwoordigers van
de leden van het Controlecomite voor de Elektriciteit en het
Gas in het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.

Het Hulpfonds wordt door de betrokken elektriciteits-
bedrijven beheerd onder toezicht van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Executieve die de working ervan bepaalt.

— Adopte.
f

Aangenomen.

Art. 9. La presente ordonnance n'est pas applicable a la
seconde residence d'un menage.

Art. 9. Deze ordonnantie is niet van toepassing op de
tweede verblijfplaats van een gezin.

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 10. Le texte de la presente ordonnance est reproduit
sur chaque rappel de paiement ou mise en demeure d'une
facture d'electricite d'un menage.

Art. 10. Op eike betalingsherinnering of ingebrekestelling
van een elektrici'teitsrekening van een gezin wordt de tekst van
deze ordonnantie afgedrukt.

— Adopte.

Aangenomen.

M. le President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote nominatif sur les amendements et articles reserves et sur
1'ensemble du projet d'ordonnance.

Wij zullen straks tot de naamstemming over de amende-
menten, de aangehouden artikelen en over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie overgaan..
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PROPOSITION DE RESOLUTION PORTANT:
— CREATION D'UNE COMMISSION MKTE DE

CONCERTATION ENTRE LES INSTITUTIONS
REGIONALES ET LES MILIEUX DE POPULATION
D'ORIGINE ETRANGERE DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE;

— RELEVE EXHAUSTIF DES DIFFERENTS PROBLE-
MES A SOUMETTRE A CONCERTATION;

— ADOPTION DE LA CHARTE DES DEVOIRS ET
DROITS POUR UNE COHABITATION HARMO-
NIEUSE DES POPULATIONS BRUXELLOISES

Discussion generate

VOORSTEL VAN RESOLUTIE HOUDENDE:
— OPRICHTING VAN EEN GEMENGDE COMMISSIE

TER OVERLEG TUSSEN DE GEWESTELIJKE
INSTELLINGEN EN DE BEVOLKINGSGROEPEN
VAN BUITENLANDSE OORSPRONG IN HET BRUS-
SELSE HOOFDSTEDLEIJK GEWEST;

— DE EXHAUSTIEVE LUST VAN DE VERSCHIL-
LENDE TER OVERLEG VOOR TE LEGGEN PRO-
BLEMEN;

— AANNEMING VAN HET HANDVEST VAN PLICH-
TEN EN RECHTEN VOOR EEN VREEDZAME
SAMENLEVING VAN DE BRUSSELSE
BEVOLKINGSGROEPEN

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generate de la proposition de resolution.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het voorstel van resolutie.

La discussion generate est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
Aim de pouvoir etablir notre planning, puis-je demander

a tous les groupes de me faire savoir quels sont les orateurs
qui desirent s'inscrire dans Ie debat? (Assentiment.)

La parole est a M. Lemaire, rapporteur.

M. Lemaire, rapporteur. — Monsieur le President, mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, le rapport que je vais
vous presenter concerne les activites du groupe de travail
numero 2 charge de dresser 1'inventaire des problemes a sou-
mettre a concertation. Ce groupe s'est reuni a douze reprises
et a d'abord arrete sa methode de travail. II a ainsi ete decide
de commencer par 1'audition des representants de la Mission
locale de Saint-Gilles et de les charger au prealabte de dresser
un premier inventaire des problemes que connaissent les
immigres a Bruxelles. II fut aussi decide que le groupe de travail
ferait des visites sur le terrain, notamment au Developpement
social des quartiers de Cureghem et a la Mission locale de
Saint-Gilles.

La note elaboree par les representants de la Mission locale
de Saint-Gilles et qui servit de point de depart au groupe de
travail repertoriait sept types de problemes, ces derniers etant
lies a la formation et a 1'emploi, au cadre de vie, au logement,
a 1'absence d'equipements collectifs et de lieux recreatifs, a la

discrimination et a la repression policiere, aux manquements
dans 1'application des lois, a 1'absence de participation des
minorites a la gestion des politiques locales et regionales.
Cette note constitua une tres bonne base de travail pour les
discussions du groupe constitue.

Certains problemes n'etaient pas evoques dans la note
precitee. Le groupe de travail a des lors poursuivi ses travaux
sur la base d'une note complementaire etablie par le secretariat
de la Commission — a qui je tiens a rendre un particulier
hommage pour 1'important travail accompli —• et qui recensait
les problemes non encore evoques en s'inspirant de 1'inventaire
realise par le Commissariat royal a la politique des immigres.
Ces nouveaux problemes concernaient la situation des femmes,
le role des communes, la problematique des immigres clandes-
tins, la problematique de la sante et celle de la delinquance
chez les immigres.

Ces quelques preliminaires vous ayant ete exposes, j'en
viens a 1'inventaire des problemes tel qu'il a ete arrete par la
Commission exploratoire et, tout d'abord, au chapitre de
1'enseignement.

Plusieurs problemes devraient etre traites dans ce cadre.
Les commissaires ont retenu les suivants:

Les echecs scolaires dus a la fois aux « handicaps», d'ordre
culturel et sdcio-economique notamment, des eleves et au
dysfonctionnement du systeme scolaire;

Le decrochage scolaire precoce du a la demotivation et a
1'absenteisme;

Le choix de la bonne orientation scolaire: le manque
d'infonnation sur les possibilites existantes;

Les programmes scolaires: il a ete souligne que la mise en
ceuvre des programmes scolaires est insuffisamment adaptee
aux difficultes particulieres que rencontrent les eleves etran-
gers, et notamment aux problemes de langue;

La formation des enseignants: les commissaires ont cons-
tate que'les enseignants ne sont pas suffisamment tonnes en
fonction du type de difficultes qu'ils rencontrent dans leur
carriere professionnelle;

Le probleme specifique des nouveaux venus: les eleves
arrives recemment en Belgique ne connaissent en general pas
le francais et/ou le neerlandais et sont de plus confrontes a
une culture tout a fait differente de la leur, ce qui ne manque
pas d'engendrer des difficultes d'integration;

L'obligation scolaire: la Commission a releve que, bien
que la loi du 29juin 1983 ne permette aucune derogation a
1'obligation scolaire, de nombreux enfants echappent pour une
raison ou pour une autre a cette obligation. Cette question
prend une acuite particuliere lorsqu'on envisage la situation
des jeunes filtes immigrees.

On constate, en effet, que certaines jeunes filles en age
d'obligation scolaire sont retirees du circuit scolaire par leurs
parents.

En outre, bien que 1'on constate un taux de succes impor-
tant parmi les jeunes filles, celles-ci sont souvent amenees a
entamer des etudes moins ambitieuses que les garcons;

Dernier point du chapitre enseignement: la pedagogic
«interculturelle»: ce point a fait 1'objet de discussions et
controverses en commission.

Deuxieme chapitre: 1'emploi.

La Commission propose d'aborder les sujets suivants:
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1. Le chomage. On constate en effet que celui-ci — tout
comme le manque de qualifications professionnelles — est
plus important chez les etrangers CEE et non CEE que chez
les Beiges.

2. Revenus. On constate en effet que de nombreux jeunes
demandeurs d'emploi n'ont aucun revenu a defaut de remplir
les conditions pour recevoir des indemnites de chomage.

3. Acces a certains emplois du secteur public. La question
de 1'elargissement de 1'acces des etrangers a certains emplois
du secteur public a ete posee a plusieurs reprises, notamment
par le Commissariat royal a la politique des immigres. Cette
question a souleve un large debat entre les commissaires parti-
culierement au sein du groupe de travail et il y avail divergence
sur la fa9on d'y apporter une solution.

Les representants de la Mission locale jeunes de Saint-
Gilles ont souligne qu'il faudrait sensibiliser les fonctionnaires
de 1'Admmistration publique au fait qu'il existe des travailleurs
potentiels qui sont d'origine etrangere et qui pourraient s'in-
tegrer au secteur public beige.

D'un autre cote, ils ont souligne qu'il faudrait egalement
permettre. aux demandeurs d'emploi d'origine etrangere de
faire face aux barrieres psychologiques d'integration dans le
tissu social beige et qu'il ne fallait pas cantonner les etrangers
dans des secteurs determines du marche de 1'emploi, ceux.dont
les Beiges ne voulaient pas.

4. Le controle de 1'embauche. Certains employeurs sem-
blent refuser systematiquement d'engager des travailleurs
d'origine etrangere.

5. La formation des travailleurs immigres. Certains consi-
derent que les moyens disponibles pour une formation adaptee
au terrain specifique de 1'immigration devraient faire 1'objet
d'une reevaluation.

6. Le travail illegal. Pour les commissaires, 1'emploi de
travailleurs en situation irreguliere entrame — outre qu'il
s'agit d'une pratique illegale — des consequences sociales et
des distorsions dans la concurrence.

De plus, il prive des Beiges et des travailleurs etrangers en
situation reguliere d'emplois disponibles sur le marche du
travail.

Troisieme chapitre: le logement.
Les commissaires ont retenu un certain nombre de sujets

souvent au depart de constats:
1. Les logements sont ainsi souvent inadaptes aux besoins.

Pour des raisons multiples, beaucoup de families nombreuses
sont ainsi amenees a habiter des logements trop petits.

Les raisons de cette inadaptation sont effectivement mul-
tiples : ont ete cites les loyers trop eleves, la difficulte de trouver
un logement approprie dans certains quartiers, la difficulte
d'acces en particulier pour les families nombreuses et
immigrees aux logements sociaux trop peu nombreux ou
encore 1'inadaptation de la taille de ceux-ci.

2. La formation de concentration de populations d'origine
etrangere. Le cout des loyers empeche une bonne repartition
des families d'origine etrangere sur le territoire de la Region
et facilite ainsi la formation de concentrations de populations
d'origine etrangere. Celles-ci, a faibles revenus, se rabattent
sur des habitations insalubres.

3. L'etat du logement. La degradation du logement dans
les quartiers a forte concentration de populations etrangeres
est la cause d'accidents.

4. La meconnaissance des lois et des droits. Les personnes
d'origine etrangere ont souvent une mauvaise connaissance
des lois et des reglements beiges.

5. La renovation urbaine. II apparait que, dans certains
cas, des etrangers ne trouyent que difficilement a se reloger
dans des conditions comparables, apres avoir ete amenes a
quitter leur logement a la suite d'operations de renovatioJi.

Cette situation ne concerne pas que les immigres mais ce
sont generalement surtout eux qui sont touches par cette
situation.

Un membre a estime toutefois que les families etrangeres
pourraient parfois se reloger plus facilement en raison des taux
d'interet reduits dont elles peuvent beneficier.

Les mots «concentration de populations etrangeres» ont
ete preferes au mot «ghetto», initialement retenu, qui pour
certains revetait une connotation pejorative.

Quatrieme chapitre: le cadre de vie.
1. La circulation. La Commission a constate que les quar-

tiers a forte concentration de populations d'origine etrangere
sont souvent mal amenages.

2. Les espaces verts et leur amenagement. Les enfants
doivent la plupart du temps jouer sur les trottoirs. Les plaines
de jeux, lorsqu'elles existent, sont peu attirantes car les jeux
sont vetustes et mal entretenus.

Le manque de surveillance et d'accompagnement social
entraine egalement une recrudescence de la petite delinquance.

Les representants de la Mission locale ont precise que pour
les jeunes garcons maghrebins le foyer ne constituait pas
toujours un lieu de vie continue; le besoin de retrouver des
amis a 1'exterieur dans la rue est tres fort et s'inscrit dans une
tradition familiale, parentale.

3. L'acces aux infrastructures existantes. Pour diverses
raisons, les infrastructures existantes, notamment sportives,
ne sont pas accessibles ou sont difficilement accessibles aux
enfants d'origine etrangere.

L'exemple du club de football ATLAS a ete cite. II a ete
souligne que les infrastructures sportives mises a la disposition
des populations immigrees etaient insuffisantes: le fait qu'il y
ait a Bruxelles des terrains de football sous-utilises, ou non-
utilises et qu'on dise aux equipes maghrebines qu'elles ne
peuvent pas les employer est un probleme majeur.

II a aussi ete souligne que certaines infrastructures ferment
pendant les vacances scolaires alors que beaucoup de jeunes
ne partent pas en vacances, les laissant ainsi desoeuvres.

II faudrait aussi se pencher sur le probleme de la non-
integration des jeunes immigres dans les clubs sportifs exis-
tants; la raison principale semble etre 1'accueil qui leur est
reserve, sans oublier le cout de la cotisation.

4. Les lieux recreatifs. Les centres de jeunes, notamment,
sont en nombre insuffisant dans certains quartiers.

5. Animateurs. Pour les infrastructures existantes, on
constate un manque d'animateurs et ce plus particulierement
dans les plaines de jeux: il ne suffit pas, en effet, d'avoir un
terrain, il faut des gens competents qui organisent des activites.

6. Le vandalisme et la petite delinquance. Le vandalisme
et la petite delinquance posent, dans certains quartiers des
problemes de securite et de cohabitation harmonieuse entre
les differentes communautes locales. II a ete note que ceux-
ci se posaient toutefois dans certains quartiers de maniere
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particuliere puisqu'il y avait cohabitation entre une majorite
d'immigres — majoritairementjeunes — et une minorite d'au-
tochtones qui sont souvent tres ages.

Selon certains, il y aurait une delinquance specifique a
1'immigration.

Certes, on pourrait considerer qu'elle a pour origine une
reaction a certains comportements de 1'appareil repressif mais,
a suivre Ie Commissariat royal, il y aurait malgre tout des
elements endogenes, specifiques a la jeunesse immigree, qui
favoriseraient la delinquance. II s'agit notamment de la crise
de 1'adolescence, plus difficile a franchir pour des raisons qui
tiennent souvent a des difficultes d'integration.

II a aussi ete precise que Ie Commissariat royal lui-meme
estimait que les statistiques existant dans ce domaine n'etaient
pas «fiables».

Cinquieme chapitre: les relations avec les forces de 1'ordre.
Ce chapitre a evidemment fait 1'objet de longues discus-

sions et controverses. La Commission propose d'etudier deux
sujets dans Ie cadre de ce chapitre:

1. Les controles policiers. La Commission estime que les
controles de police sont certainement necessaires et doivent
s'effectuer dans tous les quartiers et dans Ie respect des lois.

Des membres ont estime toutefois que dans certains cas,
des controles abusifs ou trop frequents ont contribue a creer
chez les parents immigres un sentiment d'insecurite et a dete-
riorer Ie climat dans les quartiers.

2. Les rapports entre )es jeunes d'origine etrangere et les
policiers. La Commission a constate que les seuls contacts
existant entre les jeunes d'origine etrangere et la population
beige sont trop souvent les relations avec les forces de 1'ordre.

Ces deux sujets tels que je viens de les citer n'ont pu, dans
leur formulation en tout cas, etre acceptes par deux membres
de la Commission, estimant qu'ils faisaient porter tout Ie
blame sur les forces de police. La Commission s'est reunie peu
de temps apres les evenements de Forest et Saint-Gilles.

Sur un plan plus general, la discussion sur ce sujet fut tres
dense tant en groupe de travail qu'en Commission.

Ainsi, les representants de la Mission locale ont precise
que, dans Ie chef des immigres, la peur de 1'autorite remonte
aussi au pays d'origine (par exemple pour les parents d'origine
marocaine a qui tout agent de 1'autorite fait peur). Selon
eux, les tracasseries administratives subies dans les premieres
annees du sejour en Belgique renforcent ce sentiment de subor-
dination et de malaise vis-a-vis de 1'autorite.

L'absence quasi totale de plaintes emanant des milieux
immigres a 1'egard des forces de 1'ordre s'expliquerait pas cette
peur de 1'autorite et par un manque d'informations sur leurs
droits et leurs moyens d'organiser leur defense.

La necessite d'une meilleure formation des policiers a ete
evoquee. II a aussi ete souligne que la concentration des forces
de 1'ordre dans certains quartiers repondait a une demande de
la population et qu'il ne fallait pas oublier non plus Ie senti-
ment d'insecurite qui existait chez les policiers.

Un membre a donne un exemple positif de collaboration:
celle qui existe entre les groupes collaborant a la protection de
la jeunesse de Bruxelles-Ville et des policiers des commissariats
locaux. II doit done etre possible de suggerer a la police
d'autres types d'interventions que des interventions repressi-
ves. Le probleme des sanctions infligees par Ie juge de la
jeunesse a aussi ete souleve: il y aurait plus souvent placement

de jeunes immigres qu'obligation d'effectuer certaines presta-
tions educatives. II y aurait done une difference dans 1'attitude
envers les jeunes Beiges et les jeunes immigres.

II serait particulierement utile d'avoir des statistiques preci-
ses a. ce sujet.

Sixieme chapitre: les manquements dans 1'application des
lois.

Quatre sujefs ont ete retenus par la Commission:
1. Le traitement des dossiers. II a ete fait etat par d'aucuns

de lenteurs dans 1'instruction de dossiers administratifs par
certains services offlciels, notamment pour les dossiers de
naturalisation.

2. L'inscription dans certaines communes.
3. Les CPAS. Selon certains, les recours semblent particu-

lierement difficiles pour les immigres non CEE qui connaissent
mal leurs droits et ne recoivent pas toujours les documents
attestant le refus.

4. Le racisme et la xenophobic. Certains jugent inefficace
1'application de la loi du 30juillet 1981 contre le racisme et la
xenophobic. Les commissaires ont souligne que cette loi pou-
vait etre invoquee par les Beiges conime par les immigres.

Septieme chapitre: 1'enseignement de la religion islamique.
Cette question a suscite un debat controverse. Une polemi-

que est notamment engagee sur 1'obligation, pour les ecoles
publiques, d'organiser le cours de religion islamique. Deux
theses se sont affrontees: pour les uns, le vide juridique en ce
qui concerne le mode de designation des enseignants ainsi
que 1'enonce des litres requis ou juges suffisants empeche
1'organisation de tels cours; pour les autres, en ne les organi-
sant pas, certaines communes se placent dans 1'illegalite:

A 1'issue de la discussion les commissaires ont decide
qu'il fallait trailer des problemes lies a la formation et a la
designation des enseignants ainsi qu'a 1'organisation des cours.

La Commission a releve que les enseignants n'avaient
souvent aucune formation pedagogique.

Huitieme chapitre: la participation a la politique locale.
Cette question a aussi suscite de tres longs debats. Certains

ont estime que, pendant longtemps, les pouvoirs communaux
ne s'etaient pas interesses aux populations immigrees parce
que cela n'etait pas rentable electoralement.

On s'est egalement interroge sur le fait de savoir s'il fallait
parler de participation a la vie politique locale ou etre moin$
reducteur et parler d'une participation a la. vie de la societe

: dans toutes ses dimensions.
En effet, il est vraisemblable que seule une minorite d'im-

migres s'interessera a la politique — comme c'est d'ailleurs le
cas chez les Beiges; il y a beaucoup de lieux ou 1'on peut
s'exprimer dans la vie de la cite.

Meme s'il pas ete repondu directement a la question, une
majorite se montre favorable a une participation sensu lato a
la vie societale; on a toutefois souligne que la participation
politique, au-dela de sa valeur symbolique, est tres importante
parce que tous les autres domaines en dependent.

Un autre membre s'est encore inquiete de 1'hostilite de la
population beige par rapport a I'octroi du droit de vote aux
immigres. Ne serait-il pas possible, a-t-il demande, dans les
textes qui emaneront de la Commission, d'insister sur la neces-
site d'une certaine honnetete du discours politique? Bien sou-
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vent, en effet, cette hostilite est entretenue par les discours de
personnes publiques.

Un membre a souleve Ie probleme des droits et devoirs des
immigres: meme des gens qui sont tres ouverts a la participa-
tion des immigres a la vie politique ne manquent jamais de
poser, dans ce dossier, la question du service militaire qui peut
toutefois etre resolue par la conclusion d'accords bilateraux.

Un autre membre souhaitait distinguer la citoyennete de la
nationalite. Selon ce membre, si un etranger vivant a Bruxelles
desire conserver sa nationalite etrangere, il n'a naturellement
pas a voter aux elections legislatives, qui se rapportent aux
criteres de definition de la nationalite (service militaire, etc...).
Par centre, il doit pouvoir etre associe a la prise de decision
au niveau local, voire au niveau regional.

Deux tendances se sont degagees des travaux de notre
Commission sur cette question. Selon la plupart des membres,
1'insuffisance de toutes les formes de participation a la vie
associative et politique locale pose probleme. et defavorise
1'integration. Quelques membres estiment toutefois que toute
participation a la vie politique locale est conditionnee par
1'integration prealable des interesses.

II en resulte en tout cas que 1'octroi du droit de vote aux
immigres, sans que ceux-ci acquierent la nationalite beige, est
un probleme conflictuel. Aussi, la Commission propose-t-elle
de retenir la question suivante: Ie droit de vote et/ou d'eligibi-
lite est-il ou non la condition prealable a 1'integration ou la
consequence de celle-ci?

Concernant Ie chapitre de la situation des femmes
immigrees, la Commission propose de retenir deux sujets de
discussion:

1. La place de la femme dans la societe. Trois themes sont
mis en avant: 1'acces a la liberte d'expression, la consideration
de la femme dans la societe et la necessite de contrebalancer,
notamment par des exemples positifs, certaines rigueurs de la
culture d'origine qui empeche parfois Ie libre choix des jeunes
filles.

2. Les droits de la femme. On constate, en effet, souvent
que les femmes meconnaissent non seulement Ie droit beige
mais aussi leur propre droit national, notamment en matjere
de mariage.

Quant aux refugies politiques, la Commission propose de
retenir ce theme d'une importance toute particuliere dans notre
Region en estimant que leur prise en charge doit s'y faire dans
les meilleures conditions possibles pour ne pas hypothequer
1'integration des populations d'origine etrangere qui y sont
installees depuis plus longtemps.

Le onzieme chapitre traite de 1'immigration clandestine.
Pour un membre, 1'immigration clandestine est une cause
supplementaire de developpement de comportements racistes
et xenophobes. II a, par ailleurs, ete souligne que le prohleme
de 1'immigration clandestine est aussi un probleme d'ordre
economique.

Ainsi, selon une etude CEE, dans les pays industrialises,
1'immigration clandestine est essentiellement due au fait que
chez nous, il existe un besoin de main-d'ceuvre clandestine.

Le probleme de la competition entre immigres, notamment
suite a la nouvelle immigration de 1'Est, est aussi souleve.

Suite a ces discussions, la Commission propose de trailer
de la lutte contre 1'immigration clandestine compte tenu des
graves problemes qu'elle pose en Region bruxelloise et des
mesures specifiques a prendre pour regler les problemes
humains que rencontrent les clandestins.

Enfin, rimportance du role des communes dans 1'applica-
tion de la politique d'integration a ete soulignee par les com-
missaires.

Je pense, Monsieur le President, avoir dresse 1'inventaire
des problemes que la Commission propose de soumettre a la
concertation.

Certams problemes qui ont ete repris ne se rapportent pas
uniquement aux immigres mais les concernent en tout cas
principalement. La Commission n'a pas voulu avoir une atti-
tude trop reductrice quant aux problemes relevant des compe-
tences de nos assemblies..

Je terminerai enfin en vous rappelant que la liste arretee
constitue un inventaire exhaustif des differents problemes qui
seront soumis a la concertations permanente entre les elus
bruxellois et les representants des populations d'origine etran-
gere.

Toutefois, comme prevu au chapitre premier de la resolu-
tion qui nous est soumise, la commission mixte aura aussi
la possibility de trailer les problemes imprevus touchant a
1'immigration a condition qu'ils entrent dans les competences
d'au moins une des assemblees regionales bruxelloises.
(Applaudissements.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Garcia, rappor-
teur.

De heer Garcia, rapporteur (op de tribune). — Mijnheer
de Voorzitter, Heren Leden van de Executieve, Collega's, de
voorbereidende commissie werd opgericht in uitvoeririg van
een resolutie aangenomen door de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad, door de Franse en de Vlaamse Gemeenschapscommissie
respectievelijk op 22 maart, 16 maart, 4 mei en 22 maart 1990.

De Commissie werd samengesteld uit 18, dit wil zeggen
12 Franstalige en 6 Nederlandstalige, effectieve leden.
Conform het reglement werden 18 personen die de bevolkings-
groepen van buitenlandse oorsprong vertegenwoordigen,
betrokken bij de werkzaamheden. Deze 12 Pranstalige en 6
Nederlandstalige leden werden aangewezen in gemeen overleg
met de bureaus van de vier Raden.

Ten einde de werkzaamheden zo rationeel mogelijk te
verdelen en optimaal te coordineren, werden op 24 September
1990 drie werkgroepen opgericht. De eerste zou voorstellen
indienen in verband met de overlegstructuren tussen de regio-
nale instellingen en de bevolkingsgroepen van buitenlandse
oorsprong. De tweede werkgroep zou zich meer bepaald bui-
gen over de inventaris van de essentiele problemen die ter
overleg moeten worden voorgelegd. De derde werkgroep ten
slotte zou een Handvest van de integratie opstellen, waarin de
rechten en de plichten van de autochtonen en allochtonen
worden opgenomen. De onderschrijving van dit Manifest zou
een verplichte stap zijn om de representativiteit te verzekeren
van de deelnemers aan het toekomstige overleg.

Een stemming over het geheel van de drie door de werk-
groepen voorgedragen en geamendeerde teksten en opgeno-
men in een bij de Raden in te dienen voorstel van resolutie
vond plaats tijdens de openbare vergadering van 5 juni 1991.
Dit voorstel van resolutie werd aangenomen met 11 stemmen
bij 2 onthoudingen.

De heer Lemaire heeft verslag namens de voorbereidende
commissie uitgebracht over deel II van de resolutie. Ik zai
ingaan op deel I, de overlegstructuur, en deel III, het Handvest.

In het volumineuze schriftelijk verslag dat ter tafel ligt,
vindt u de teksten die betrekking hebben op deel I van de
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. resolutie, terug op de bladzijden 9 tot en met 43 en op de
bladzijden 145 tot en met 149. Aangezien het uiteraard niet
mijn bedoeling is u te vervelen met een lezing van al deze
teksten, zai ik mij uiteraard beperken tot het essentiele.

Artikel 1 van de resolutie voorziet in de oprichting van
een gemengde commissie paritair samengesteld uit 18 vertegen-
woordigers van de bevolkingsgroepen van buitenlandse oor-
sprong en 18 Brusselse verkozenen. De aanwijzing van de
gewestelijke verkozenen gebeurt op dezelfde wijze als bij de
voorbereidende commissie het geval was. De vertegenwoordi-
gers van de bevolkingsgroepen van buitenlandse oorsprong
daarentegen zullen tijdens de eerste zitting door de Raden
zeif in drie opeenvolgende fasen worden gekozen waarbij het
taalevenwicht, het evenwicht tussen vrouwen en mannen en
de vertegenwoordiging van de diverse nationaliteiten gewaar-
borgd wordt. Bijgevolg wordt voor de eerste zittingsperiode
geen verkiezing georganiseerd. Een evaluatie nadien zai even-
tueel opnieuw aanleiding geven tot een discussie over de wijze
van samenstelling.

Om aangewezen te worden, moet de kandidaat voldoen
aan volgende voorwaarden: een voldoende opieiding, ervaring
in het werkveld, bekwaamheid inzake migrantenproblemen,
een binding met het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest. Hij moet
vooral het Handvest onderschrijven dat u in hoofdstuk 3 van
deze resolutie ter goedkeuring wordt voorgelegd.

De door de gemengde commissie te behandelen materies
heeft de heer Lemaire uitvoerig toegelicht. Ik wens alleen te
verduidelijken dat de exhaustieve lijst van materies die voor-
komt in hoofdstuk II van deze resolutie, als volledig wordt
beschouwd, wat nochtans niet uitsluit dat onverwachte
migrantenproblemen die onder de bevoegdheid vallen van
een of meer van de vier Raden, eveneens behandeld kunnen
worden.

De punten 5, 6, 7 en 8 die betrekking hebben op de wijze
van stemming, de ingebouwde alannbel, de bevoegdheid van
de gemengde commissie en de procedure gaven geen aanleiding
tot fundamentele bemerkingen en behoeven dus geen verdere
commentaar.

Betreffende de organen van de gemengde commissie en het
huishoudelijke reglement moet worden opgemerkt dat het
bureau van de gemengde commissie dezelfde structuur zai
hebben als die van het bureau van de voorbereidende com-
missie.

Hoofdstuk III van de resolutie betreft het Handvest van
rechten en plichten voor een vreedzame samenlevmg van de
Brusselse bevolkingsgroepen. U vindt de teksten terug op de
bladzijden 102 tot en met 130, op bladzijde 145 en op de
bladzijden 156 tot en met 159 van het verslag.

Dit Handvest is gei'nspireerd op het Verdrag tot Bescher-
ming van de Rechten van de Mens en de fundamentele vrijhe-
den. Het beoogt de naleving ervan te bepleiten in het Gewest,
rekening houdend met de werkelijkheid. Het wil eveneens de
gemengde commissie een duidelijke verwijzing geven naar de
rechten van de mens. De onderschrijving van dit Handvest is
bijgevolg voorwaarde om aan het overleg deel te nemen. Dit
is de diepere betekenis van de 17 artikelen van het door u goed
te keuren Handvest. Ik zai de essentie van ieder artikel even
met u doornemen.

Artikel 1 verbiedt iedere vorm van discriminatie op weike
grond ook. Na discussie werd geopteerd voor het behoud van
het woord ras in de tekst van artikel 1. Het gebruik van dit
woord laat in het midden of er wel rassen zijn, doet daarover
geen uitspraak, maar de vervanging van dit woord door een
ander zou laten vermoeden dat discriminaties op grond van

rassenonderscheid niet meer verboden zijn. Dit artikel houdt
niet in dat het verboden zou zijn onderscheid te maken op
grond van objectieve criteria.

Artikel 2 bevestigt het recht op vrijheid van gedachte,
geweten en mening, wat eveneens de vrijheid van levensbe-
schouwelijke of godsdienstige overtuiging en de vrijheid hier-
van te veranderen, inhoudt.

Artikel 3 bevestigt het recht op meningsuiting zonder
inmenging van de overheid en het recht op dialoog met de
overheid, voor zover deze persoonlijke mening niet tegenstrij-
dig is met de filosofie van het Handvest. Uiteraard kan een
vergunningsplicht, die onder meer objectiviteit opiegt; op
omroep-, televisie- en bioscoopondernemingen van toepassing
zijn.

Het verslag venneldt duidelijk dat de filosofie van het
artikel is dat de bepalingen van dit Handvest niet mogen
worden ingeroepen om de waarborgen te vernietigen die het
inhoudt. Er kan geen vrijheid zijn voor de vijanden van de
vrijheid.

Artikel 4 legt de verplichting op, de grondslagen van het
recht en de Belgische wetten in acht te nemen evenals de in
Belgie van toepassing zijnde internationale verdragen.

Artikel 5 waarborgt het recht op onderwijs en opvoeding
met inachtneming van de vigerende rechtsregels ter zake, de
filosofische en godsdienstige overtuigingen van de ouders, de
rechten en plichten vastgelegd in dit Handvest en de school-
plicht geregeld bij de wet van 29 juni 1983 en de leerprogram-

Artikel 6 regelt het recht al dan niet te huwen, een gezin
te stichten. Het verbindt de ondertekenaars ertoe de door de
Belgische wetten vastgelegde procedures in verband met de
ontbinding van het huwelijk na te leven en te doen naleven.
Het is hier niet de bedoeling de waarden van het gastland op
te leggen, maar een vrije keuze mogelijk te maken.

Volgens artikel 7 kan een in Belgie rechtmatig verblijvende
vreemdeling van het grondgebied uitsluitend worden verwij-
derd in de door de wet op de Internationale verdragen bepaalde
gevallen. De werkgroep heeft hierbij de internationale recht-
spraak in aanmerking genomen.

Artikel 8 bevestigt de vrijheid van woonplaats voor eike
vreemdeling met een regelmatige verblijfsvergunning en her-
haalt de verbintenis de toegang tot de huisvesting zonder
discriminatie te bevorderen.

Artikel 9 stelt de samenwerking tussen de verschillende
administraties voorop om de administratieve achterstand in te
lopen, alsmede de inschrijving in de gemeentelijke vreemdelin-
gen- of bevolkingsregisters van bij de aflevering van de ver-
blijfs- of vestigingsvergunning. Het verslag vermeldt daarbij
dat de procedure niet bewust mag worden vertraagd zodra de
echtheid van het verblijf werd nagetrokken.

Artikel 10 garandeert de eerbied voor het prive-leven,
terwiji artikel 11 de eerbiediging van eenieders cultuur waar-
borgt en de overheid verplicht de ontplooiing ervan te bevorde-
ren. De vrije uiting van cultuur mag echter geen afbreuk doen
aan het recht en de vrijheid van derden. De bevordering van
de culturele ontplooiing houdt duidelijk in dat deze cultuur in
elk geval het Handvest moet in acht nemen en meer bepaald
het voorname artikel 6 ervan.

Artikel 12 behandelt de vrijheid van taalkeuze. Ten aanzien
van de overheid kan nochtans alleen het Frans of het Neder-
lands worden gebruikt, terwiji het aanleren van een van deze
twee talen wordt bevorderd. In de scholen kunnen taalcursus-
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sen in de taal van het land van oorsprong worden verstrekt
zonder dat dit het aanleren van een van de twee landstalen
mag belemmeren. Bijscholing en omscholing binnen zowel als
buiten het onderwijs moeten worden bevorderd.

Artikel 13 legt het principe op van de niet-discriminatie in
het gebruik van sociale rechten en plichten waarbij ook de
openbare sociale instellingen eenieders overtuigmg moeten
respecteren. Alle partijen betrokken bij dit Handvest hebben
ter zake gelijke verantwoordelijkheid.

Artikel 14 wil de kansgelijkheid bij de toegang tot de
opieiding en tot de arbeidsmarkt bevorderen.

Artikel 15 verzet zich tegen discriminaties inzake toegang
tot pers, radio en televisie. Wie echter tot deze communicatie-
middelen toegang krijgt, moet dit Handvest naleven en doen
naleven.

Artikel 16 onderstreept de plicht van de openbare besturen
dit Handvest te doen naleven door nun diensten en artikel 17
tenslotte stelt dat steun van openbare besturen bij voorrang
moet worden verleend aan verenigingen die bijdragen tot de
integratie en tot een vreedzame samenleving. Het artikel stelt
eveneens de begunstiging voorop van verenigingen die de
belangen behartigen van bevolkingsgroepen van buitenlandse
oorsprong met inachtneming van dit Handvest.

Het Handvest is een fundamenteel onderdeel van deze
resolutie. Behalve de noodzakelijke ondertekening ervan om
aan het overleg deel te nemen, heeft het ontegensprekelijk ook
een sterke pedagogische waarde. Het richt zich essentieel tot
migranten die met de Belgische overheid willen samenwerken
en betracht een evenwicht tussen rechten en plichten, aan-
vaardbaar voor alle Brusselse bevolkingsgroepen. Het is bilate-
raal, goedgekeurd door de Hoofdstedelijke Raadsleden en
ondertekend door de personen die de bevolkingsgroepen van
buitenlandse oorsprong zullen vertegenwoordigen.

Alvorens te besluiten wens ik het personeel te feliciteren
met zijn geapprecieerde medewerking bij de voorbereiding van
deze documenten.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
il y a un peu plus d'un an, nous nous reunissions ici meme
pour voter une resolution dont Ie contenu etait original: creer
une commission qui permette d'etablir un contact avec les
populations d'origine etrangere, en invitant des representants
de toutes les nationalites a participer aux travaux et a reflechir
aux modalites qui permettraient 1'installation d'un dialogue
durable.

Fait aussi exceptionriel et original, cette resolution —
c'etait la premiere et d'autres allaient suivre — etait commune
a toutes les assemblies bruxelloises et creait done une commis-
sion transversale.

Comme on 1'a rappele, la resolution nous assignait deux
taches, la premiere consistant a faire des propositions relatives
a ^organisation de la concertation entre les institutions regio-
nales et les populations d'origine etrangere, la deuxieme visant
a definir et a serier les differents types de problemes a soumet-
tre a concertation.

Des 1'installation de la commission, nous avons discute de
1'ordre de nos travaux et la commission s'est tres rapidement
ralliee a la proposition quej'avais faite d'ajouter une troisieme
mission a celles qui nous avaient ete assignees. II s'agissait de
1'elaboration d'une charte definissant, et cela sans doute pour
la premiere fois, non seulement les droits mais aussi les devoirs

de toutes les personnes qui souhaitent participer a ce dialogue.
C'etait, aux yeux de beaucoup, une condition prealable a
1'ouverture dans la serenite et la confiance reciproque d'un tel
dialogue.

Un delai d'un an avait ete accorde a notre commission pour
remettre les conclusions de ses travaux. Les pariementaires
experimentes savent combien il est exceptionnel qu'une com-
mission respecte Ie delai qui lui a etc imparti. Pour ma part,
j'ai participe a un certain nombre de commissions, notamment
a des commissions d'enquetes, et j'ai pu constater qu'elles
terminent rarement leurs travaux dans les delais fixes. A la
date prevue, pratiquement jour pour jour, nous avons ete
en mesure de presenter une resolution a 1'ensemble de nos
assemblies.

Le rapport de 223 pages atteste du travail considerable qui
a ete foumi. En tant que president de cette commission, je
voudrais souligner que tous les membres, qu'ils soient beiges
ou etrangers, ont fait preuve d'une grande assiduite et que,
quasi jusqu'a la derniere reunion, ils ont veille a se garder de
toute influence des passions qui, souvent, agitent 1'opinion sur
ce sujet, notamment dans la rue. Les discussions ont toujours
ete d'un tres haut niveau, et je tiens a remercier tous les
participants pour leur serieux et leur professionnalisme.

Je citerai quelques chiffres pour vous permettre de mieux
apprecier le travail en profondeur qui a ete effectue. La com-
mission a tenu 41 reunions — soit 77 heures et demie de travail,
ce qui est considerable —: 8 reunions plenieres, 3 reunions de
bureau, 7 reunions du groupe 1, 12 du groupe 2 et 11 du
groupe 3.

En dehors de ceux qui ont plus particulierement assume
1'ensemble du travail, votre president et le secretariat, notam-
ment M. Govaert et Marie-Ange Cornet, qui nous a aide au
cours des 41 reunions, ce qui est une performance remarqua-
ble, j'ai etabli le hit parade des participants etrangers,
M. Bahria a assiste a 23 reunions; M. El Mouden, juriste
neerlandophone remarquable a 18 reunions; Mme Marchi a
18 reunions; Mme Atarhouch et M. Buyani a 17 reunions. Je
pourrais en citer d'autres. Vous voyez que la participation de
ces representants a ete exceptionnelle. Je n'ai pas fait de
statistiques relatives aux membres du Conseil regional. C'est
a la fois plus prudent et plus raisonnable! (Sowires.)

La participation des representants etrangers prouve — et
ce pourrait etre une lecon interessante pour beaucoup d'entre
nous — la volonte de chercher les voies de 1'integration,
particulierement dans les communautes maghrebine, italienne,
espagnole, asiatique et africaine, moins dans d'autres. II sem-
ble, par exemple, que la communaute turque, qui etait repre-
sentee a la commission, ait moins manifesto son souci de
participation. II est bon de le savoir, cela recouvre d'ailleurs
d'autres constats. II y a incontestablement a Bruxelles — et
cela se sent a travers de nombreux indices — des populations
qui veulent vraiment jouer le jeu de la participation alors que
d'autres le veulent moins. Nous devons en tenir compte dans
nos attitudes. Nous avons done reparti ce travail en trois
groupes. Chacun avait une mission particuliere. Je n'entrerai
pas dans les details, mais dirai .simplement que le premier
groupe de travail s'est essentiellement interesse a la structure
de la future commission mixte de 36 membres, moitie elus
bruxellois, moitie representants des populations etrangeres.
Nous avons pense qu'il ne fallait pas figer la representation
par nationalite, tout en indiquant dans les annexes les statisti-
ques qui permettent d'avoir une representation equilibree. II
faudra en tenir compte, mais pas de maniere mathematique.

Pour cette premiere legislature, nous avons opte pour un
systeme de designation et non d'election et ce, afin d'eviter les
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experiences parfois infructueuses du passe, experiences qui
n'ont pas abouti aux resultats escomptes. Nous pensions egale-
ment que 1'organisation d'elections baclees, avant un veritable
apprentissage de la pratique democratique, elections qui
seraient peut-etre manipulees par certains, deformerait dange-
reusement les objectifs que nous poursuivons.

Nous n'avons pas ferine la porte a un systeme d'election
pour Ie futur, mais nous attendons de voir comment les choses
se passeront. Pour la prochaine legislature, nous saurons si.
nous devons changer Ie systeme en fonction de 1'experience
acquise.

Le dialogue doit avoir lieu avec des personnes qui connais-
sent bien le terrain. Nous avons impose une duree de sejour
de cinq ans pour pouvoir participer aux travaux de la future
commission.

Comme le reglement le present, et de maniere tres claire,
nous avons souhaite ecarter tout ceux qui appartiennent a une
mission diplomatique, commerciale ou culturelle d'un pays
etranger. II n'est evidemment pas question que notre politique
d'mtegration nous soit dictee par telle ou telle legation de
certains pays etrangers. II me paraissait important de le souli-
gner.

Nous avons enfin — et c'est tout a fait fondamental —
exige que 1'on adhere a la Charte des devoirs et des droits
pour pouvoir etre elu. De la meme maniere qu'un citoyen
beige prete serment de respecter la Constitution et les lois pour
exercer un mandat politique, ceux qui veulent dialoguer avec
les elus bruxellois doivent s'engager a respecter les principes
fondamentaux que nous nous sommes assignes. Cette condi-
tion etait peut-etre evidente, mais il est parfois bon d'insister
meme sur ce qui paralt evident.

En ce qui concerne le fonctionnement de la commission,
vous verrez qu'elle a plusieurs missions: donner un avis d'ini-
tiative sur les problemes qui la concernent en fonction de la

. liste qui a ete dressee, repondre a des demandes d'avis dans ie
delai imparti par les presidents de commission ou les presidents
d'assemblee lorsqu'elle est sollicitee et, enfin, faire un travail
de fond sur un certain nombre de problemes qui touchent a
1'immigration.

Puisque nous sommes a Bruxelles, en Belgique, nous avons
prevu dans la structure toutes les garanties, les sonnettes
d'alarme, les protections de minorites, de facon a eviter que
certains puissent se sentir menaces.

Nous n'avons pas voulu — je le dis tres clairement — que
cette future commission soit une sorte de commission «a
motions a repetition» qui se saisit spontanement de n'importe
quel probleme apparaissant sur le terrain bruxellois. C'est la
raison pour laquelle cette commission ne pourra s'occuper
que des problemes exhaustivement delimites dans le deuxieme
chapitre de la resolution que nous vous soumettons. Selon
nous, cette commission ne doit pas emettre des avis en fonction
d'une sorte de lobbying sur les problemes relatifs aux monu-
ments et sites, par exemple, le pavement de tel quartier ou la
hauteur de tel bailment. Cette commission est destinee, non
pas a encombrer les institutions bruxelloises, mais a fonder un
dialogue entre nous et les gens qui veulent s'inserer dans la
vie de notre Region.

Comme cela a ete explique dans le remarquable rapport
qui vous a ete soumis, nous avons fait 1'inventaire des proble-
mes qui se posent. Je n'ai pas 1'intention d'y revenir. De toute
facon, vous pourrez lire ce texte tres exhaustif et concentre.

Les titres et les sous-titres permettent a tous les citoyens
de le comprendre car ce texte est d'une lecture aisee. Pour tous

ceux qui souhaiteraient 1'approfondir, le rapport explicite ce
qui se trouve en dessous des litres et des sous-titres de ces
differents points.

La partie qui me tenait le plus a cceur concerne la Charte
des droits et des devoirs. En effet, il me semblait qu'a cote
des droits dont se prevaut — et doit pouvoir se prevaloir
legitimement — toute personne residant sur notre territoire, il
existe des devoirs a remplir. Notre population bruxelloise ne
comprendrait pas que certaines personnes souhaitent partici-
per a la vie de la cite, desirent faire connaitre leur opinion
sans en accepter les contreparties, les devoirs symetriques qui
sont naturellement ceux de tous les Beiges, de tous les citoyens
bruxellois, pour les droits qu'ils exercent. II n'y a aucune raison
que nous ne soyons pas aussi exigeants pour les immigres qui
veulent participer a ce type de concertation, que nous le
sommes pour les Beiges. C'est une evidence, mais je crois
qu'elle n'a pas ete suffisamment et clairement soulignee, de
sorte que beaucoup de citoyens ont pu croire que certains
voulaient donner aux immigres plus de droits qu'aux Beiges.
C'est un discours frequent et cette charte devrait montrer qu'il
n'en est rien et que nous ne voulons absolument pas accorder
davantage que la correlation de 1'effort accompli en participant
aux devoirs de notre cite.

Aux droits de non-discrimination, de liberte de conscience,
de pensee et d'opinion, de religion et de convictions philoso-
phiques, correspond toute une serie d'obligations, comme le
respect de 1'opinion d'autrui, de sa religion et de sa liberte d'en
parler ou d'en changer. Certains droits semblent elementaires,
mais sont importants, comme celui de se marier ou de ne pas
se marier. Tout cela forme 1'ensemble des possibilites que notre
societe civile offre aux citoyens, en toute liberte et sans aucune
forme dejugement. Nous voulons que ces droits soient offerts
a tous et partout.

Nous avons beaucoup insiste sur la notion d'obligation
scolaire. Nous avons consacre une place importante dans notre
travail a ce point qui est vital. II est inacceptable de laisser des
jeunes filles de douze ans quitter 1'ecole sous le pretexte de
faire la vaisselle pour leurs parents. Aucune tradition pseudo-
culturelle ne peut justifier un tel laxisme. L'obligation scolaire
est un des facteurs du progres humain pour toutes les cultures
et toutes les races.

Tous ces droits, comme le libre choix des enfants par
rapport a leurs parents dans le mariage, comme 1'obligation
scolaire, montrent bien la volonte de la Commission d'un
equilibre, si possible parfait, entre les droits et les obligations.
A cet egard, nous demandons que 1'arret de la Cour euro-
peenne dans 1'affaire Moustaquim devienne la Bible de 1'appli-
cation des lois chez nous, c'est-a-dire que quelqu'un qui est ne
ou qui est arrive tres jeune dans notre pays, qui se sent Beige
depuis toujours, ne puisse pas etre renvoye dans un pays avec
lequel il n'a aucune attache.

Le droit a la culture doit s'entendre dans le respect de la
culture des autres. Pas de sacralisation, done, de la notion de
culture, mais respect d'une culture reciproquement comprise
dans cette idee fondamentale que la liberte des uns s'arrete la
ou commence celle des autres.

0

II y a aussi, bien entendu, le probleme de 1'emploi.
Voila, en quelques mots, le resume d'un travail qui nous

a demande beaucoup de temps. Le nombre d'heures que nous
y avons consacre n'est pas ridicule, comme certains ont eu
tendance a le faire croire. II n'est pas le signe d'un accouche-
ment difficile, mais bien du serieux du travail accompli et de
la profondeur de la reflexion. Ce n'etait pas une discussion du
«Cafe du Commerce», mais bien un debat qui a aborde les
problemes dans leur realite concrete, en evitant de se limiter
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a la surface des choses, comme c'est trop souvent Ie cas dans
Ie domaine de 1'immigration.

En terminant, je quitterai ma casquette de president pour
aborder un aspect plus politique. "

A la faveur de certains commentaires qui ont ete faits
recemment, d'aucuns ont essaye — peut-etre pour expliquer
la difficulte de concilier chez eux les opinions des uns et des
autres — d'opposer les theses de Charles Picque et de Serge
Moureaux.

C'est une tentative ridicule, qui n'a aucun sens. Tous les
hommes ont des sensibilites, qui sont souvent liees a leur
histoire personnelle, chacun a son discours et sa maniere de
Ie tenir, et c'est heureux. Mais sur Ie fond, sur la philosophic,
sur la facon d'aborder Ie probleme, il n'y a pas de place pour
une feuille de papier a cigarettes entre nos conceptions.

Je voudrais reaffirmer qu'il n'y a aucune difference entre
la pratique, d'ailleurs tout a fait originale et remarquable, de
1'Executif, qui a ete Ie premier a faire un veritable effort sur
Ie terrain dans ce domaine, et la doctrine que j'essaie d'expri-
mer, ici et ailleurs, au nom du groupe socialiste unanime.

Je voudrais aussi dire a notre collogue, Jacques Simonet
— que je n'ai pas vu sur les banes aujourd'hui — dont
j'apprecie souvent les remarques acerbes, acides et qui se
veulent humoristiques — que la remarque qu'il a faite derniere-
ment, suivant laquelle cette commission n'etait pas vraiment
representative des milieux de 1'immigration parce que les repre-
sentants des populations d'origine etrangere qui y siegeaient
etaient des intellectuels, me parait inacceptable.

Je dis a notre collegue Jacques Simonet qu'on ne peut pas
demander, sous peine de vouloir a tout prix avoir une relation
anormale et de la prefabriquer, que les populations d'origine
etrangere designent des gens incultes pour les representer dans
les commissions mixtes. Moi, je me suis rejoui — et c'est Ie
cas de tous ceux qui ont participe aux travaux — de la haute
qualite intellectuelle de nos interlocuteurs. Peut-etre etait-ce
une revelation pour certains mais cela ne devrait pas.etre en
tout cas un critere de disqualification.

Je tiens a dire tres objectivement ici que Ie travail des
collegues PRL dans la Commission, a ete tout a fait positif.
Plusieurs d'entre eux ont cherche en toute honnetete a faire
prevaloir leur sensibilite et leur point de vue, mais dans un
dialogue constructif. Ce n'est que tout a fait a la fin, pour des
raisons qui, a mon avis, tenaient plus a des problemes de
confection de listes, que nous avons assiste a un certain recul
au niveau du PRL.

Je voudrais esperer que Ie parfum electoraliste ne compro-
mette pas Ie travail remarquable qui a ete fait.

II faut Ie savoir, meme M. Simonet a participe de maniere
concrete et constructive a 1'effort d'integration des immigres.
Je Ie salue! Mais, il ne faut en aucun cas que les discours
publics et prives soient differents. Je ne crois pas que ce soit
1'intention de M. Simonet.

Je tiens aussi a souligner la contribution positive et tout a
fait concrete, au sein des groupes de travail, de M. Guillaume.
Ne gachez pas cet effort, cette participation tres democratique
et remarquable, par des appreciations a 1'emporte-piece qui
ne grandissent pas ceux qui les formulent.

M. De Decker. —11 y a bien deux discours socialistes sur
Ie sujet!

M. Moureaux. — Vous n'etiez pas la il y a un instant,
Monsieur De Decker.

M. De Decker. — J'etais a la tribune etje vous ai entendu.

M. Moureaux. — Je viens precisement de dire qu'il n'y a
pas deux discours chez nous. II n'y .en a qu'un seul. II y a
fatalement — etje Ie comprends — des sensibilites qui peuvent
s'exprimer de maniere nuancee.

Mais sur Ie fond, sur la philosophic de 1'integration, il n'y
a pas de difference au sein du groupe socialiste. Je Ie reaffirme
solennellement.

Monsieur Ie President, puisque nous aliens voter cette
resolution, je voudrais que 1'Assemblee donne 1'exemple, que
notre statut du personnel tienne compte des recommandations
que nous avons envisage de faire. Mais nous aurons 1'occasion
d'en reparler en temps utile. Nous devrons tous faire un effort
pour donner 1'exemple partout. J'ai entendu il y a quelques
jours a la tribune des propos etonnants. Quelqu'un a dit: «I1
serait temps que 1'on puisse engager, dans les communes
bruxelloises, des auxiliaires beiges d'origine immigree.» En
entendant de tels propos, je suis quelque peu etonne. En effet,
j'ignorais qu'il existait plusieurs categories de Beiges: ceux de
« frafche date» et ceux de «moins frafche date». Ces derniers
temps, certains discours me rappellent facheusement ceux que
j'entendais quand j'efais jeune, lorsque M. Mendes France est
devenu Premier Ministre, et qu'on disait de lui: «Ce Juif, ce
Francais de frafche date qui gouverne la France.» Faites
attention a ce type de discours. Tous les citoyens, tous les
Beiges sont egaux. Je voudrais que ce soit la premiere conclu-
sion de notre effort; il faut se penetrer de cette idee et ne
plu5 tenir des discours qui montrent que 1'on n'a pas encore
mentalement assimile Ie discours que 1'on tient par ailleurs.

Nous aliens en tout cas, tous ceux qui ont participe a ce
travail, nous rendre sur Ie terrain. En effet, il va falloir expli-
quer de quoi il s'agit. Tous les milieux de 1'immigration ne
sont pas preneurs de cette Charte des devoirs et des droits.
Une culture a ete developpee a partir de certains illusionnistes
selon lesquels il faut beaucoup demander. II faudra expliquer
que Ie contrat social implique des droits et des devoirs.

Nous devrons tous aller sur Ie terrain pour une raison
essentielle: il faut montrer qu'il y a moyen de resoudre ce
probleme par Ie dialogue et 1'ecoute des gens sans qu'on ait
besoin d'envoyer des paves dans les vitrines! Je ne suis pas du
tout heureux de constater que certains se mettent subitement
a 1'ecoute de la demande des immigres, micro tendu, alors
que nous avions deja enregistre toutes ces demandes a la
Commission. Je prefere discuter avec les associations de ter-
rain, meme durement, mais sans qu'il soit necessaire que les
interesses recourent a la violence. Ce n'est pas par la violence
que 1'on doit resoudre ce probleme. II faut que nous Ie disions
et que nous fassions sentir que notre ecoute est a la mesure
du dialogue voulu de part et d'autre.

J'entends et je vois beaucoup de donneurs de lecons de
tous bords. Par exemple, lors d'une recente conference de
presse, les correspondants de la presse maghrebine. Voila des
donneurs de lecons! Us devraient s'occuper davantage d'un
certain nombre d'affaires dans leur pays d'origine et nous
laisser nous occuper des notres. Nous aliens nous occuper de
1'integration des immigres chez nous en discutant avec ces
derniers et non avec des gouvernements, des rois ou d'autres
personnages qui veulent nous donner des lecons. Ce point doit
etre tres clair.

Je ne suis pas non plus partisan des autres donneurs de
lecons qui decouvrent les problemes a partir de la violence. Je
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veux parler des exploiteurs du phenomene, de toutes ten-
dances, de droite ou de gauche, ceux qui distribuent des tracts
pour exciter les immigres a des manifestations afin que 1'on
puisse les filmer.

Nous devons nous unir afin de nous opposer a 1'exploita-
tion demagogique du probleme de 1'immigration. II s'agit d'un
probleme serieux et non d'une marchandise electorate.

Quelques syndicalistes, lors de debats recents, nous don-
naient eux aussi des lecons. L'on me dit que chez Volkswagen,
les immigres ne sont pas engages. De ce fait, on n'engage pas
de Bruxellois parce qu'ils sont immigres!... et 1'on cherche
ailleurs de la main-d'oeuvre. J'apprends aussi que la delegation
syndicale a accepte cela et a signe a ce sujet un accord avec la
direction! Que chacun balaye done devant sa porte!

Autres donneurs de lecons, ceux que j'appelle des nai'fs,
qui pronent la tolerance a 1'egard des intolerants. Nous n'en
voulons pas non plus.

Enfin, tous les racistes, les racistes du quotidien et les
autres, ceux qui, par conviction ou par interet politique, exploi-
tent cette affaire, nous les renvoyons egalement dans leur coin.

Nous avons, tous ensemble, fait un remarquable travail.
Nous devons maintenant expliquer a la population bruxelloise
et aux populations d'origine etrangere 1'effort de construction
commune que nous voulons entreprendre. Ce ne sera pas un
travail facile. Nous ne faisons de cadeaux a personne et nous
donnerons en fonction de ce que nous recevrons. Voila Ie
discours que nous aliens tous tenir a Bruxelles dans les mois
et les annees a venir. (' Applaudissements sur les banes de la
major ite.)

M. Ie President. — Chers Collegues, je voudrais saluer au
passage 1'enorme travail qui a ete realise par cette Commission
et par son President pour en arriver au rapport qui nous est
presente aujourd'hui.

La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, je voudrais avant tout rendre
hommage aux participants et aux fonctionnaires qui ont tra-
vaille pendant pres d'un an au sein de cette Commission
exploratoire, dont les travaux, extremement fouilles, se sont
traduits par une veritable petite brique ne Ie cedant en rien a
chaque rapport en la matiere des Commissaires royaux a
1'immigration.

L'on peut se dire qu'en tout etat de cause cette Commission
a traite du probleme de 1'immigration en profondeur, meme
si les informations qu'elle nous apporte ne sont pas toutes
nouvelles et originales.

II faut cependant ajouter que Ie travail de la Commission
n'a pu s'exercer que dans les domaines ou les assemblies
regionales bruxelloises etaient competentes. et pas dans ceux
pour lesquels 1'Etat national est encore competent, par exemple
Ie Code de la nationalite.

En revanc.he, les divers lois et arretes concernant 1'inscrip-
tion des etrangers aux registres de population et 1'application
de 1'article ISbis, bien qu'etant de competence nationale, ont
ete evoques en sens divers par les membres de la Commission.

Un deuxieme aspect positif, resultant de la creation de
cette Commission exploratoire et de ses travaux pendant les
douze mois ecoules, est encore represente par Ie fait qu'y ont
dialogue aussi bien des elus regionaux que des representants
des populations d'origine etrangere. Toutefois, il faut souligner
que les representants d'origine etrangere qui ont siege a la

Commission et dont je me plais a qualifier leur apport aux
discussions de generalement positif n'ont, de par Ie niveau
d'integration qu'ils ont atteint et de par leur qualite d'acteurs
sociaux, pas toujours grand-chose a voir avec la grande masse
des immigres sur Ie terrain dans certains quartiers de notre
Region, et dont Ie niveau d'integration et d'adaptation sociale
est generalement moindre.

II ne faudrait done pas juger 1'ensemble des immigres de
notre Region a 1'aune des interventions de leurs «represen-
tants» dans cette Commission exploratoire. II est certain, par
exemple, que si les representants etrangers a cette Commission
ont fait preuve, d'une maniere generate, d'une certaine tole-
rance et d'un pluralisme ideologique assez nettement exprime
1'integrisme religieux fait neanmoins beaucoup d'adeptes
parmi les immigres sur Ie terrain dans certains quartiers de
notre capitale.

Je tiens encore a rendre hommage au president de la
Commission, M. Serge Moureaux, a defaut d'avoir ete tou-
jours d'accord avec lui, je dois reconnaitre qu'il n'a cesse de
veiller a permettre aux uns et aux autres d'exprimer leur
opinion. Par ailleurs, son art du compromis, notamment entre
les theses defendues par les Ecolos et celles qui 1'ont ete par
les liberaux, a atteint des sommets vertigineux.

Le rapport du groupe de travail numero 1 devait trailer
de la future structure de concertation entre les elus regionaux,
d'une part, et les representants des populations d'origine etran-
gere, d'autre part. Un consensus fut relativement vite atteint
a ce sujet au sein de la Commission, meme entre les groupes
politiques situes aux antipodes 1'un de 1'autre, puisque tous
les membres de la Commission se sont accordes sur le fait que
les personnes representatives des milieux d'origine etrangere
seraient designees, & tout le moins dans un premier temps, et
non pas elues vu 1'absence d'experience democratique dans la
plupart des pays dont elles sont originaires.

Les divers groupes politiques se sont accordes sur les
modalites de cette designation. Je repete cependant que vu la
qualification des representants etrangers qui y siegeront — des
professionnels de la concertation en quelque sorte —, un
divorce risque de surgir entre la Commission et 1'immigration,
«surle terrain ».

Le rapport du groupe de travail numero 3 — vous com-
prendrez dans la suite pourquoi j'inverse les numeros des
divers groupes —, qui devait trailer de la Charte des devoirs et
des droits pour une cohabitation hannonieuse des populations
bruxelloises a donne lieu a un echange d'idees deja plus vif.

Le PRL s'est attache a faire en sorte que cette Charte soit
reellement un texte fondamental, a I'image de la declaration
des droits de 1'homme, reglant les rapports entre tous les
membres de la societe beige, quels que soient notamment leur
sexe, leur race, leur couleur de peau, leur religion etc. C'est
pourquoi nous avons combattu certaines tendances qu'avaient
d'autres groupes politiques a inserer dans la Charte non pas
les principes generaux et respectables que je viens d'evoquer,
mais bien des principes de base de 1'une ou 1'autre philosophie
politique.

Le PRL s'est attache egalement a faire en sorte que les
autorites regionales et les autorites publiques, d'une maniere
generate, n'encouragent pas, dans le chef des immigres, des
comportements individuels ou collectifs, incompatibles avec
les valeurs de la societe d'accueil.

II faut cependant noter qu'un certain consensus sur le
texte meme de la Charte n'a pas empeche des interpretations
divergentes de ce meme texte en fonction du programme
politique de 1'un ou 1'autre parti.
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C'est ainsi, par exemple, que Ie PRL a reafflrme son
opposition aux dispositions de 1'arrete royal du 14 aout 1989
etendant Ie benefice des allocations d'attente a des jeunes
immigres qui n'ont pas cotise et que les Ecolos ont fait part,
de leur cote, de leur opposition a ce dernier point de vue.

Quoi qu'il en soit, la Charte n'apparait contraignante que
pour les membres de la Commission et non pour 1'ensemble
des immigres. Son utilite est done reduite.

Je m'attacherai un peu plus longuement a la discussion du
rapport sur la proposition d'une liste exhaustive des differents
problemes a soummettre a concertation.

En effet, les travaux de la Commission exploratoire qui
avait a debattre des conclusion du groupe de travail numero 2,
ont ete nettement plus animes que pour les rapports des autres
groupes de-travail.

D'une maniere generate tout d'abord, Ie PRL estime que
s'il est d'accord globalement avec i'inventaire des problemes
et ses tetes de chapitres, il considere neanmoins que Ie contenu
de chaque tete de chapitre ou paragraphe est davantage Ie
reflet unilateral d'une position qu'un constat objectif. C'est
ainsi que des points de friction sont apparus entre Ie PRL et
les autres membres de la Commission sur certains points que
nous estimions avoir ete rediges de facon tendancieuse, ainsi
notamment: 1'immigration clandestine. Ie vandalisme et la
petite delinquance et, surtout, les controles dits «abusifs»
effectues par les forces de 1'ordre.

Si, sur certains de ces points, 1'ingenierie presidentielle a
pu encore arracher un compromis, sur d'autres aucun accord
n'a pu etre realise et Ie PRL a estime, a bon droit, que 1'expose
de certains problemes a soumettre a la future structure de
concertation refletait plus un certain programme politique
qu'un inventaire objectif des problemes, ce qui a motive notre
votre negatif sur divers articles.

Le rapport vous a montre que, dans tous les cas ou des
membres de la Commission trouvaient 1'origine des problemes
dans 1'attitude des Beiges a 1'egard des immigres, nous avons,
nous PRL, remis 1'eglise au milieu du village.

Ainsi, par exemple, 1'emploi de travailleurs clandestins est
imputable, non seulement aux employeurs, mais aussi aux
immigres clandestins eux-memes ainsi qu'aux trafiquants de
main-d'ceuvre.

Quant aux problemes de logement pour les immigres s'il est
vrai que, dans certains cas, ceux-ci trouvent plus difficilement a
se reloger dans des conditions comparables apres avoir ete
amenes a quitter leur logement a la suite d'operations de
renovation, il est aussi vrai que, dans d'autres cas, grace a des
prets avantageux pour families nombreuses, ils achetent leur
maison dans certains quartiers et en expulsent les locataires
beiges.

M. Duponcelle. — Ce sont les Eurocrates que vous amenez
qui chassent les Bruxellois de leur logement!

M. Guillaume. — Je ne parle pas ici des Eurocrates!

Ainsi le vandalisme et la petite delinquance qui posent des
problemes importants de secudte et de cohabitation harmo-
nieuse dans certains quartiers, trouvent leur source dans des
causes diverses: non seulement 1'exclusion sociale et 1'oisivete,
mais aussi le laxisme des parquet's, la perte par les immigres
de certaines valeurs morales qui les entrainent a ne plus
reconnaitre aucune autorite, les ravages de 1'integrisme, etc.

Meme si la pluralite culturelle est legitime jusqu'a un
certain point — je parle dans ce cas-ci de la culture au sens
strict, c'est-a-dire 1'art, la litterature etc. —, la culture au sens
large ne peut en aucun cas servir de pretexte pour ne pas
respecter nos lois et notre etat de droit beige. Nous trouvons
aussi abusif que certains invoquent un pretendu manquement
dans 1'application des lois a 1'egard des etrangers, et notam-
ment de 1'application de 1'article 18Zw de la loi du 15 decembre
1980, alors qu'aucun commencement de preuve n'a ete apporte
concretement a cette affirmation.

Ensuite et surtout, le probleme des relations des immigres
avec les forces de 1'ordre, et des controles pretendument« abu-
sifs», a provoque des discussions vives et meme passionnees
entre les membres de la Commission.

Certains ont estime que des controles « abusifs » ont contri-
bue a creer chez les parents d'immigres un sentiment d'insecu-
rite et a deteriorer le climat dans les quartiers.

A cet egard, le PRL ne comprend pas comment le fait
d'avoir ete eventuellement persecute dans son pays d'origine
pourrait conditionner une certaine reaction aux controles poli-
ciers dans notre pays.

II est inacceptable que de 1'aveu de certains immigres, les
policiers ne pourraient meme plus proceder a des controles
dans certains quartiers! Pour que la democratic et 1'etat de
droit puissent exister dans notre societe, 1'ordre doit etre
maintenu absolument.

Le maintien de 1'ordre n'exclut pas le dialogue, mais le
dialogue ne remplace pas non plus le maintien de 1'ordre.

Certes, les controles de police doivent s'effectuer dans tous
les cas dans le respect des lois, mais il nous parait errone et
inacceptable de parler dans 1'enonce meme du probleme, de
controles« abusifs ».

Nous ne pouvons consentir a la formulation d'un texte qui
fait porter tout le blame sur les forces de police en presentant
les controles de police comme etant la cause des emeutes de
Saint-Gilles et de Forest.

Et cela meme si dans de rares cas, comme dans tout corps
social, certains policiers n'avaient pas respecte la deontologie
de leur profession, ce qui reste encore a demontrer.

D'ailleurs, les nombreuses interventions, notamment tele"
visees, du Ministre-President, lors des emeutes de Saint-Gilles
et de Forest, ont confirme que:

1. Aucune preuve n'avait ete fournie quant a 1'existence
de tels controles « abusifs ».

2. Qu'en tout cas ce n'etaient pas ces controles pretendu-
ment «abusifs» qui avaient ete a 1'origine des emeutes de
Saint-Gilles et de Forest.

Ces considerations ont largement motive le vote negatif
que nous avons emis sur cet article. Par ailleurs, ellesjustifient
egalement notre abstention lors du vote sur 1'ensemble des
resolutions de la Commission.

Cependant, des raisons beaucoup plus fondamentales
motivent egalement notre abstention sur 1'ensemble des tra-
vaux de la Commission. Ainsi, le climat general de la Commis-
sion me fait presager que, dans la future structure de concerta-
tion, 1'accent sera mis sur les revendication sociales, culturelles
economiques et politiques des immigres plutot que sur les
preoccupations legitimes de la population autochtone en
matiere de cohabitation entre les differentes communautes
locales — afflux de refugies economiques, insecurite, petite
delinquance, laxisme des parquets, etc.
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La pierre angulaire de la cohabitation est 1'integration des
immigres. Elle doit deboucher sur une securisation accrue
de 1'espace public. A cet egard, Ie PRL rappelle que par
«integration», il entend adhesion des etrangers a nos valeurs
europeennes occidentales: pluralisme ideologique, attache-
ment a la democratic, egalite des sexes, respect de notre droit
civil, etc. Pour nous, 1'integration ne signifie pas la simple
juxtaposition, sur notre territoire, de communautes culturelles
differentes vivant chacune selon ses propres lois.

Certes, Ie PRL entend permettre a chaque individu de
s'inserer dans notre societe beige, caracterisee tant par des
droits que par des devoirs. Neanmoins, il n'entend pas donner
aux immigres des passe-droits en matiere sociale, culturelle ou
educationnelle sous quelque pretexte que ce soit.

Autrement dit, et pour paraphraser un socialiste pourtant,
Michel Rocard, la Belgique, et la Region bruxelloise en parti-
culier, doivent integrer des individus et non des communautes.
Ce pays doit rester une entile ou prime 1'adhesion a des valeurs
communes et ou c'est 1'etranger qui se coule dans notre societe
et non cette societe qui s'adapte aux valeurs des etrangers.

Ceux d'entre eux qui refuseraient cette necessaire adapta-
tion ou qui, plus encore, enfreindraient les lois du peuple beige
en profitant abusivement de notre hospitalite et des largesses
de notre systeme social, tout en defendant une ideologic incom-
patible avec nos valeurs de democratic et de tolerance, ne
devraient plus avoir leur place dans notre pays.

M. Drouart. — Qu'allez-vous faire?

M. Guillaume. — J'y viendrai dans quelques instants.
A cet egard nous sommes persuades que la population

bruxelloise attend de ses elus a tous les niveaux de pouvoir
une reponse ferme a ce probleme de 1'immigration que la
commission regionale ad hoc aborde trop a sens unique et que
Ie gouvernement national lui, laisse carrement pourrir.

Par consequent, plus que jamais, nous preconisons:
1° 1'arret effectif de 1'immigration par une plus grande

selectivity dans la delivrance des autorisations de sejour provi-
soire, par Ie retablissement des controles stricts aux frontieres,
par la restriction du regroupement familial dans Ie chef des
etrangers en situation precaire (etudiants, candidats refugies
politiques);

2° une politique de meilleure repartition spatiale des
immigres dans 1'ensemble du royaume, par 1'extension de la
loi Gol (article ISbis). II est illogique que Bruxelles porte seule
tout Ie poids de 1'immigration.

3° une politique de retour des immigres «inadaptables»
ou «inintegrables» en organisant Ie retour des immigres cho-
meurs de longue duree dans leur pays d'origine et en expulsant
les immigres clandestins et/ou delinquants au-dela d'un certain
seuil d'infraction en tout cas.

Eniin, last but not least, la protection de notre nationalite
ne doit pas etre bradee comme Ie prevoit la loi Wathelet qui
vise a attribuer quasi automatiquement notre nationalite aux
enfants et adultes de la deuxieme generation, sans controle de
leur volonte d'integration et de leur niveau d'integration, ainsi
que de leur attachement a leur nouvelle patrie.

M. Drouart. — Comment organiserez-vous ce controle?

M. Guillaume. — L'obtention de la nationalite beige doit
etre Ie fruit d'un acte volontaire et d'un controle de la volonte
et du niveau d'integration.

M. Drouart.—Comment?

M. Guillaume. — En verifiant qu'ils sont attaches a leur
nouvelle patrie, qu'ils connaissent la langue francaise ou neer-
landaise, qu'ils possedent des connaissances elementaires d'his-
toire et de geographic de Belgique.

Les immigres doivent d'abord s'mtegrer et 1'aboutissement
de cette integration est 1'acquisition de la nationalite beige qui
seule entrame 1'octroi du droit de vote et permet de participer
a la vie politique locale, regionale ou nationale.

II n'est done absolument pas question pour Ie PRL d'une
participation des immigres a la vie politique, meme locale,
sans qu'il y ait eu. integration prealable des interesses.

Voila pourquoi nous nous abstiendrons sur cette proposi-
tion de resolution adoptee par la Commission exploratoire.
(Applaudissements sur les banes PRL.)

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Schoenmae-
kers.

Mevrouw Schoenmaekers (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren Leden van de Executieve, Geachte Colle-
ga's, als Vlaamse ondervoorzitter van de migrantencommissie
bedank ik allereerst al degenen die gedurende heel ditjaar zich
enorm hebben ingezet om tot de conclusies te komen die wij
vandaag kunnen voorstellen.

Mijn dank gaat speciaal naar de migranten. Het is nietjuist
dat de vertegenwoordigers van de vreemde bevolkingsgroepen
niet representatief zouden zijn voor andere migranten. Reeds
sinds het einde van dejaren zestig hebben heel wat organisaties,
bestaande uit vrijwilligers, zich gebogen over de migrantenpro-
blematiek. Zij hebben het eerste recht van spreken.

Ik zai de resolutie niet op mijn beurt ontleden. Er wordt
ons vandaag gevraagd een resolutie bestaande uit drie hoofd-
stukken goed te keuren: de samenstelling van de commissie,
de minimale condities voor een dialoog vervat in het Handvest,
en de door de commissie te behandelen problemen. Ik wens
een aantal bedenkingen in de verf te zetten die ik na een jaar
werkzaamheden heb gedistilleerd.

Uit de contacten met de migranten is het besef gegroeid
dat wij hier geconfronteerd worden met een fundamenteel
menselijk probleem dat niet enkel betrekking heeft op politio-
neel optreden ofstemrecht ofrepressie ofopvoeding oftewerk-
stelling of huisvesting. Het probleem bestaat uit een veelheid
van gevoelsmatig geladen factoren, gevoelsmatig omdat zij
het diepste van de mens raken. Een dergelijke problematiek
moeten wij niet in pre-electorale sfeer met slogans opiossen,
maar met fluwelen handschoenen, met zin voor evenwicht en
rechtvaardigheid aanpakken.

Graag of niet, Brussel is toe aan een totaal nieuwe levens-
wijze. Ik herinner mij dat ik in 1948, toen ik voor de eerste
keer London bezocht, getroffen was doordat een veelheid van
mensen op straat met andere kleren, huidskleur, kapsels, talen
dan het onze, het straatbeeld bepaalden. Nochtans kreeg ik
niet de indruk dat dit de Engelsen hun eigen identiteit gekost
heeft.

Brussel wordt een internationale grootstad. Daarvoor
hoeft de Brusselaar niet te vrezen, hoewel hij, net als ieder
andere, bang is voor het onbekende. Maar angst is nooit een
goed raadsman.

In onze Commissie heeft de angst geen plaats gehad, hoe-
wel de getuigenissen ons leerden dat de angst voor de toekomst
ook leeft bij de migranten. Ik meen dat de voorgestelde motie

850



Seance pleniere dujeudi 20 juin 1991
Plenaire vergadering van donderdag 20juni 1991

een middel is om daar op een positieve manier iets aan te
doen. Angst neemt men met weg door een politioneel optreden,
een autoritair optreden, of door een struisvogelpolitiek. Angst
neemt men weg door samen te leven met respect voor elkaar.

Een van de principes van de christen-democraten is het
respect voor de mens als individu, zijn wortels en zijn omge-
ving. Die omgeving is gedeeltelijk een culturele omgeving. De
Brusselse Vlamingen hebben helaas ervaren tot weike culturele
vervreemding en ontreddering de verplichte assimilatie van de
Franse cultuur heeft geleid. Weinu, een herhaling daarvan
wensen wij niet in deze stad voor de migranten. Dat moet
worden belet.

Respect voor eenieders cultuur houdt ook respect voor
onze vrijheden en rechten en ons Westers begrip voor orde in.
Daarom is het zo belangrijk dat het Handvest'streeft naar
een evenwichtige verdeling van de rechten en plichten. In
tegenstelling tot wat de heer Guillaume beweert, bindt het niet
alleen ons, maar ook de anderen.

Bescheidenheid en zin voor relativiteit van onze.kant is
wellicht niet misplaatst. Discussies over het al dan niet dragen
van een sluier kan men tot in het oneindige opdrijven. Noch-
tans kunnen onze eigen adolescenten zich op vestimentair
gebied ook dikwijis nogal aanstellen! Vergeten wij dat niet!
Dankzij veelvuldige contacten zullen de verschillende bevol-
kingsgroepen werkelijk kunnen samenleven.

Wij moeten onze eigen flerheid over wat wij in West-
Europa hebben bereikt niet onder stoelen of banken steken.
Maar wij hebben er bijna 20 eeuwen over gedaan om dit
resultaat te bereiken. Geef de migranten in deze stad de kans
om, samen met de Belgen, te groeien naar een eenheid. Dat is
voor iedereen een weldaad. ,

Ik zai bij de bespreking en de goedkeuring van deze teksten
in de Vlaamse Gemeenschapscommissie pleiten voor een gro-
tere inschakeling van de migranten in de we.lzijns- en onder-
wijssector en de herinschakeling in de tewerkstelling.

Ik besluit met een bede: hoewel wij voor verkiezingen
staan — laten wij niet naief zijn —, mag het debat over de
migranten niet lijden onder excessen in de ene of de andere
zin. Het gaat hier over mensen, ongeacht hun afkomst, cultuur,
huidskleur ofkapsel. Onze regio kan zich groot tonen wanneer
daaraan de prioriteit wordt gegeven. (Applaus.)

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, il restesix ora-
teurs inscrits dans cette discussion, pour une duree d'environ
une heure. Apres avoir consul te les presidents de groupe, je
vous propose d'interrompre ici Ie debat pour passer au vote
du projet d'ordonnance dont 1'examen est termine. Beaucoup
d'entre vous ont en effet insiste pour que nous puissions
terminer les votes aux environs de 18 heures.

Par ailleurs, egalement apres consultation des presidents
de groupe, il semble qu'il serait possible, bien que cela n'ait
pas ete prevu, de proceder demain a 11 heures au vote sur la
proposition de resolution dont nous debattons, ce qui suppose,
bien entendu, que Ie quorum soit assure. Puis-je demander
aux presidents de groupe de me confirmer cette possibility?

Het woord is aan de heer Garcia.

De heer Garcia. — Mynheer-de Voorzitter, voor morgen
werden oorspronkelijk geen stemmingen gepland. Indien het
mogelijk was geweest, had ik mij vrijgemaakt om toch te
komen stemmen. Ik kan vandaag echter mijn agenda voor
morgen niet compleet omkeren, zeifs om te komen stemmen,

De Voorzitter. — Ik begrijp dat een aantal leden morgen
onmogelijk aanwezig kunnen zijn om te stemmen. Nochtans
pleit ik ervoor dat wij het debat morgen besluiten met een
stemming in plaats van ermee te wachten tot midden juli.

Daarom heb ik de fractieleiders daaromtrent geraadpleegd.
Van de oppositie weet ik dat er niet op het quorum zai worden
gespeeld om de stemming te beletten. ' •

De heer Garcia. — Mijnheer de Voorzitter, uw antwoord
is, mijns inziens, naast de kwestie. U beweert dat het niet
belangrijk is wanneer enkele leden afwezig zijn. Deze raad is
samengesteld uit een aantal Pranstalige en Nederlandstalige
iracties. Iedereen weet dat de Nederlandstalige fracties door
het aantal leden in hun stemrecht beperkt zijn. Indien het waar
is dat de heer Grijp er morgen niet kan zijn, dan ben ik de
enige SP-er met stemrecht.

Indien ik niet kan komen, is het geen probleem van een
persoon of meer personen, maar van een fractie die niet kan
stemmen. Uw antwoord voldoet mij dus niet.

M. Ie President. — II va de soi que nous ne pouvons
proceder au vote sur la proposition de resolution tant que
nous n'avons pas entendu tous les intervenants. Je reconnais
toutefois qu'aucun vote n'est prevu demain matin. Si j'ai bien
compris, pour Ie SP, 1'impossibilite est absolue.

De heer Garcia. — Mijnheer de Voorzitter, als ik zeg dat
ik er morgen niet kan zijn, kan ik er inderdaad niet zijn. Zo
eenvoudig is dat!

M. De Decker. — Monsieur Ie President, nous aimerions
savoir ce que nous ferons demain.

Je suis d'accord pour convoquer mon groupe pour voter
demain. Bien sur, tous nos conseillers ne pourront pas se
liberer. Mais nous ne quitterons pas la seance, nous n'emet-
trons pas d'objection et ne creerons pas de probleme a ce
niveau.

II est evident aussi que c'est la majorite qui doit assurer
1'essentiel du quorum.

Des lors, nous aimerions savoir des maintenant ce qu'il en
sera.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, mijn
fractie zai morgen slechts uit de helft van zijn verkozen leden
bestaan. ,

M. De Coster. — Monsieur Ie President, Ie groupe socia-
liste ne tient absolument pas a ce qu'un vote ait lieu demain
matin. Cela n'a pas ete annonce. Nous ne pouvons 1'accepter.

M. Ie President. — Les positions me paraissent claires.
Nous voterons done sur cette resolution lors d'une prochaine
seance.
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VOTES NOMINATIFS — NAAMSTEMMINGEN

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A LA FOURNI-
TUEE MINIMALE D'ELECTRICITE

PROPOSITION D'ORDONNANCE GARANTISSANT UN
MINIMUM DE FOURNITURE D'EAU, DE GAZ ET
D'ELECTRICITE AUX PERSONNES PHYSIQUES ET
INTERDISANT LES COUPURES UNILATERALES DE
FOURNITURES

ONTWERP VAN ORDONNANTIE MET BETREKKING
TOT HET RECHT OP EEN MINIMUMLEVERING
VAN ELEKTRICITEIT

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE EEN
MINIMALE LEVERING VAN WATER, GAS EN ELEK-
TRICITEIT AAN NATUURLIJKE PERSONEN EN HET
VERBOD EENZIJDIG DE LEVERING AF TE SNIJDEN

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous aliens
proceder au vote sur les amendements et articles reserves.

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dementen en artikelen.

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n0 1 de M. Drouart a 1'article 3.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 1 van de heer Drouart bij artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

55 membres sont presents.

55 leden zijn aanwezig.

48 votent non.

48 stemmen neen.

7 votent oui.

7 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM.
Cools, Cornelissen, De Coster, De Decker, de Jonghe d'Ar-
doye, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desk, Mmes de T'Serclaes, Dupuis,
M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Guillaume,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Parmentier, Mme Payfa,
MM. Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers,
MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM. Thys, Vanden-
bossche, Van Eyil, Van Hauthem, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Debry, Drouart,
Duponcelle et Mme Huytebroeck.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 3.

Wij stemmen nu over het artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig.
39 votent oui.
39 stemmen ja.
17 s'abstiennent.
17 onthouden zich.

En consequence, 1'article 3 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 3 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM. Cor-
nelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis,
M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Mme Guil-
laume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche. Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame-
Boonen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry, De Dec-
ker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle,
Guillaume, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Simo-
net, Mme Stengers et M. Van Hauthem.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 2 de M. Drouart a
1'article 4.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 2 van de heer Drouart bij artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
50 votent non.
50 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
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En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM.
Cools, Cornelissen, De Coster, De Decker, de Jonghe d'Ar-
doye, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes deTSerclaes, Dupuis,
M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Guillaume,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Parmentier, Mme Payfa,
MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoen-
maekers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM. Thys,
Vandenbossche, Vandenhaute, Van Eyil, Van Hauthem,
Mmes Van Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Debry, Drouart,
Duponcelle et Mme Huytebroeck.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 4.

Wij stemmen nu over het artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.

57 leden zijn aanwezig.

39 votent oui.

39 stemmen ja.

9 votent non.

9 stemmen neen.

9 s'abstiennent.

9 onthouden zich.

En consequence, 1'article 4 est adopte.

Bijgevolg is het artikel 4 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM. Cor-
nelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis,
M. Escolar, Mme Poucart, MM. Garcia, Gosuin, Mme Guil-
laume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame-
Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cools, De Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobko-
wicz, Guillaume, Hasquin, Simonet, Mme Stengers et
M. Vandenhaute.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Debry, Drouart,
Duponcelle, Mme Huytebroeck, MM. Michel et Van Hau-
them.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 3 de M. Drouart a
1'article 5.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 3 van de heer Drouart bij artikel 5.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
50 votent non.
50 stemmen neen.

7 votent oui.
7 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM.
Cools, Cornelissen, De Coster, De Decker, de Jonghe d'Ar-
doye, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis,
M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Guillaume,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hasquin,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Main-
gain, Maison, Michel, Moureaux, Parmentier, Mme Payfa,
MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoen-
maekers, MM. Simonet, Stalport, Mme Stengers, MM. Thys,
Vandenbossche, Vandenhaute, Van Eyil, Van Hauthem,
Mmes Van Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, De Bie, Debry, Drouart,
Duponcelle, Mme Huytebroeck.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 5.

Wij stemmen nu over het artikel 5.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.
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57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
39 votent oui. .
39 stemmen ja.

1 vote non.
1 stemt neen.
17 s'abstiennent.
17 onthouden zich,

En consequence, 1'article 5 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 5 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM.
Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

A vote non:
Neen heeft gestemd:

M. de Jonghe d'Ardoye.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, De.Bie, Debry, De Dec-
ker, de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle, Guillaume, Has-
quin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Simonet, Mme Sten-
gers, MM. Vandenhaute et Van Hauthem.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, avant de voter
sur 1'ensemble du projet d'ordonnance, je vous rappelle, d'une
part, que notre Conseil se reunit demain matin a 9 h 30 pour
la poursuite du debat sur la resolution, pour 1'interpellation
et les questions orales et d'actualite.

Par ailleurs. Ie President de la Commission de 1'Urbanisme
m'a demande de vous rappeler que la commission de 1'Urba-
nisme se reunira demain, avec 1'accord du President, a 9 h 30.

M. Simonet. — Pendant la reunion du Conseil?

M. Ie President. — La Commission de 1'urbanjsme se reunit
a un rythme assez soutenu et Ie President 1'a convoquee pour
demain matin.

La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, j'attire votre atten-
tion sur Ie fait que nous aliens deja nous reunir samedi toute

lajournee et qu'il ayait ete, me semble-t-il, convenu que s'il y
avait reunion du Conseil vendredi, on annulerait la reunion
de vendredi matin de la Commission de 1'Amenagement du
territoire.

M. Ie President. — II est de la responsabilite du President
de la Commission de convoquer la Commission, Je ne puis
pas savoir ce qui a ete decide en commission.

La parole est a M. Demannez.

M. Demannez. — La Commission a ete convoquee pour
demain. Nous avions decide que nous verrions aujourd'hui si
nous pouvions maintenir cette reunion. Je crois que rien ne
s'oppose a ce que demain nous poursuivions nos travaux
pendant que se deroule ici une seance pleniere. Le reglement
Ie permet.

Si la majorite de la Commission devait en decider autre-
ment demain matin, je me rallierais a son avis.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — M. Moureaux est president de la commis-
sion exploratoire — dont nous allons debattre les resolutions
— et il est aussi rapporteur a la Commission de 1'Amenage-
ment du Territoire.

M. Moureaux. — Quel souci a rnon sujet!

M. Simonet. — Je suis dans le meme cas, car je suis
membre en meme temps de la commission exploratoire et de la
Commission de 1'Amenagement du Territoire et je voudrais
pouvoir assister aux debats.

M. le President. — Je vous propose de tenir ce debat
demain en commission.

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je veux protester
fermement.

Ou bien nous perdons completement la tete, ou bien nous
n'entendons plus ce qui se dit, meme dans notre langue mater-
nelle. Tant M. de CUppele que M. Simonet et moi-meme etions
presents a cette commission. On a dit effectivement qu'elle se
reunira)t vendredi s'il n'y avait pas Conseil regional le matin.
Maintenant il est question qu'elle se reunisse dans les condi-
tions evoquees par M. Jacques Simonet.

Or, on nous astreint a cette Commission de l'Am6nage-
ment du Territoire a un rythme de travail infernal. II est deja
prevu de nous reunir samedi de 9 h 30 a 17 h 30. Demain la
commission se reunirait en meme temps que la seance pleniere.
Nous en tirerons les conclusions qui s'imposent, mais ce n'est
pas une bonne methode de travail.
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PROJET D'ORDONNANCE RELATIF AU DROIT A LA
FOURNITURE MINIMALE D'ELECTRICITE

PROPOSITION D'ORDONNANCE GARANTISSANT UN
MINIMUM DE FOURNITURE D'EAU, DE GAZ ET
D'ELECTRICITE AUX PERSONNES PHYSIQUES ET
INTERDISANT LES COUPURES UNILATERALES DE
FOURNITURE

Vole nominatifsur I'ensemble

ONTVVERP VAN ORDONNANTIE MET BETREKKING
TOT HET RECHT OP EEN MINIMUMLEVERING
VAN ELEKTRICITEIT

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE EEN
MINIMALE LEVERING VAN WATER, GAS EN ELEC-
TRICITEIT AAN NATUURLIJKE PERSONEN EN HET
VERBOD EENZIJDIG DE LEVERING AF TE SNIJDEN

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur 1'ensemble du projet d'or-
donnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.

. 57 leden zijn aanwezig.

39 votent oui.

39 stemmen ja.

18 s'abstiennent.

18 onthouden zich.

En consequence, Ie projet d'ordonnance est adopte.Il sera
soumis a la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voorge-
legd.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM. Cor-

nelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis,
M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Mme Guil-
laume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme
Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche. Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame-
Boonen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, De Bie, Debry, De Dec-
ker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Drouart, Duponcelle,
Guillaume, Hasquin, Mme Huytebroeck, MM. Michel, Simo-
net, Mme Stengers, MM. Vandenhaute et Van Hauthem.

M. Ie President. —: L'adoption du projet d'ordonnance
rend sans objet la proposition d'ordonnance garantissant un
minimum de fourniture d'eau, de gaz et d'electricite aux per-
sonnes physiques et interdisant les coupures unilaterales de
fourniture.

Door de aanneming van het ontwerp van ordonnantie
wordt het voorstel van ordonnantie houdende een minimale
levering van water, gas en electriciteit aan natuurlijke personen
en het verbod eenzijdig de levering af te snijden, zonder voor-
werp.

La seance pleniere du Conseil est close.
Prochaine seance pleniere Ie 21 juin a 9 h 30.
De plenaire vergadering van de Raad is gesloten.
Volgende plenaire vergadering op 21 juni om 9 u. 30.
(La seance est levee a 18 h 5.)
(De vergadering wordt gesloten om 18 u. 5.)
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